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L U X E M B O U R G

Sycamore Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 158.499.

A titre informatif, veuillez noter que Messieurs Ely Michel Ruimy et Franck Ruimy, gérants de la Société, résident
désormais professionnellement au 49 Grosvenor Street, W1K 3HP Londres, Grande Bretagne.

Traduction pour les besoins de l'enregistrement

For your information, please note that Mr Ely Michel Ruimy and Mr Franck Ruimy, managers of the Company, now
reside professionally at 49 Grosvenor Street, W1K 3HP London, United Kingdom.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136365/14.

(130165576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Sabarel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 78.408.

Le Bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013136367/10.

(130165474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Star Racing Luxembourg S.à r. l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 152.529.

A titre informatif, veuillez noter que Messieurs Ely Michel Ruimy et Franck Ruimy, gérants de la Société, résident
désormais professionnellement au 49 Grosvenor Street, W1K 3HP Londres, Grande Bretagne.

Veuillez noter également que le siège social de l'associé, Cadogan Racing S.à r.l, se situe désormais au 6A, route de
Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.

Traduction pour les besoins de l'enregistrement

For your information, please note that Mr Ely Michel Ruimy and Mr Franck Ruimy, managers of the Company, now
reside professionally at 49 Grosvenor Street, W1K 3HP London, United Kingdom.

Please, note also that the registered office of the shareholder Cadogan Racing S.à r.l. is now at 6A, route de Trèves,
L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136361/18.

(130165578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Times Realisations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6633 Wasserbillig, 80, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 49.194.

La liste des signatures autorisées de la Société a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 septembre 2013.
Par délégation spéciale
Claude GEIBEN

Référence de publication: 2013136453/12.

(130165801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Touf S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 104.941.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 24 septembre 2013

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire de la société TOUF S.A., en date du 24 septembre 2013, que les actionnaires
ont pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

1° Renouvellement des mandats des administrateurs pour une durée de six ans:

- Naturwerk S.A., avec siège social à 38, bd Napoléon I er , L-2210 Luxembourg,

- Solero S.A., avec siège social à 38, bd Napoléon I er , L-2210 Luxembourg,

- Antar Invest S.A., avec siège social à 3, rue des Foyers, L-1537 Luxembourg,

2° Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes pour une durée de six ans:

- Fibetrust S.àr.l., avec siège social à 3, rue des Foyers, L-1537 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TOUF S.A.

Référence de publication: 2013136443/18.

(130165432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

TA Investment Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 128.538.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 13 juin 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 12 juillet 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013136448/13.

(130165681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tomali, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 109.867.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136457/9.

(130165846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

TPG-Axon (Luxembourg) I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 127.040.

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la société en date du 3 septembre 2013 que:

- Madame Mary Lee démissionne de son poste de gérant de la société avec effet au 6 septembre 2013;

- Monsieur Steven Michael Petersen, né le 14 octobre 1974 à Bay Shore, New-York, (Etats-Unis d'Amérique) et ayant
son adresse professionnelle 888 Seventh Avenue, 38 th Floor. New-York 10019, Etats-Unis d'Amérique) est nommée en
remplacement du gérant démissionnaire avec effet au 6 septembre 2013 et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136460/14.

(130165861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

TPF International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 109.215.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136459/9.

(130165827) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

TAD Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 160.533.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2013136450/13.

(130165421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

TAD Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 160.533.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2013136449/13.

(130165420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

TPF - Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 99.239.

Les comptes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136458/9.

(130165828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tobacco GTI SA, Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 24, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 103.836.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013136456/10.

(130166139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Trans Business Service S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 24, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 107.423.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013136461/10.

(130166142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Triton Masterluxco 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,21.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 143.926.

EXTRAIT

Suite à un contrat de transfert de parts sociales entre parties en date du 28 août 2013, les soixante-treize mille cinq
cent vingt-neuf (73.529) parts sociales ordinaires détenues par Triton III No. 17 S.à r.l., une société à responsabilité limitée
régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-),
avec siège social au 26-28, rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 143940, ont été transférées à Langley HoldCo
S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), avec siège social au 26-28, rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
178304.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Triton Masterluxco 3 S.à r.l.

Référence de publication: 2013136462/20.

(130165823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Triton Masterluxco 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 143.926.

La société Triton III No. 16 S.àr.l., inscrite au RCS sous le numéro B 143.929, qui détient 73.530 parts sociales de
catégorie 13 de la Société, déclare avoir changé sa dénomination sociale en date du 27 août 2013 en Heraldic HoldCo
S.àr.l..

Un Mandataire

Référence de publication: 2013136463/11.

(130165823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

UP Luxembourg Holdings, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 162.765.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 24 mai 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 24 juin 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013136480/13.

(130165638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Sycamore Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 150.718.

A titre informatif, veuillez noter que Messieurs Ely Michel Ruimy et Franck Ruimy, gérants de la Société, résident
désormais professionnellement au 49 Grosvenor Street, W1K 3HP Londres, Grande Bretagne.

Traduction pour les besoins de l'enregistrement

For your information, please note that Mr Ely Michel Ruimy and Mr Franck Ruimy, managers of the Company, now
reside professionally at 49 Grosvenor Street, W1K 3HP London, United Kingdom.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136366/14.

(130165577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Sabarel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 78.408.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013136368/10.

(130165645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Samsa Distributions, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8077 Bertrange, 238C, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 33.340.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 septembre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013136373/10.

(130166220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Sasste S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 144.572.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013136375/10.

(130166230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Ulmus S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 62.638.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013136479/10.

(130166226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Urion Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 21.912,00.
Siège social: L-1835 Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 162.115.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales en date du 26 septembre 2013:

que Trafigura Beheer B.V. a transféré 21.912 parts sociales, ayant une valeur nominale de 1 USD chacune, à Impala
Holdings Limited, une société régie par le droit maltais, immatriculée sous le numéro C58663, ayant son siège social au
Leicester Court, Suite 2, Edgar Bernard Street, Gzira GZR1702, Malta.

Désormais, l'associé unique de la Société est donc le suivant:

- Impala Holdings Limited

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013136478/19.

(130165726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

SB Partners Advisory (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 53, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 167.682.

Extrait du procès verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 21 août 2013

Résolution

La résolution suivante a été prise à l'unanimité:

1. L'assemblée des associés accepte la démission de son mandat de gérant de M. Detlef Xhonneux.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013136376/13.

(130165621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

SELP (Hamburg Winsen) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.314.

EXTRAIT

En date du 11 septembre 2013, l'associé unique de la Société LPV (Germany and Benelux) S.à r.l. a changé sa déno-
mination en SELP (Germany and Benelux) S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136384/13.

(130165813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

TVA Trade S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5-11, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 156.399.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136476/9.

(130166150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.
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SELP (France) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.284.

EXTRAIT

En date du 11 septembre 2013, l'associé unique de la Société LPV Administration S.à r.l. a changé sa dénomination en
SELP Administration S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136381/13.
(130165806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

SELP (Germany and Benelux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.800,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.318.

EXTRAIT

En date du 11 septembre 2013, l'associé unique de la Société LPV Administration S.à r.l. a changé sa dénomination en
SELP Administration S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136382/13.
(130165805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tishman Speyer French Core Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 134.950.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prise par l'associé unique en date du 27 septembre 2013 que la personne suivante a démis-
sionné avec effet Immédiat de ses fonctions de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Olivier Billard, né le 20 novembre 1972, à Saint-Pierre, France, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il résulte également desdites résolutions que la personne suivante a été nommée avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée à la fonction de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le Conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:
- Madame Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichery, Inde, avec adresse professionnelle au 34-38,

avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, avec adresse professionnelle au 34-38, avenue

de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, avec adresse professionnelle

au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, prénommé.

Gérants de catégorie B:
- Monsieur Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, avec

adresse professionnelle au 61 Aidwych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni,
- Monsieur Florian Reiff, né le 27 octobre 1970 à Stuttgart, Allemagne, avec adresse professionnelle à Taunustor 2

(Japan-Center), Frankfurt am Main, D-60311, Allemagne,
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- Monsieur Michael B, Benner, né le 11 mal 1955 dans le Maryland, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse profes-
sionnelle au 45, Rockefeiler Plaza, NY 10111 New-York, Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 27 septembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013136424/41.

(130165660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

SELP (Hamburg Pinkertweg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.380.

EXTRAIT

En date du 11 septembre 2013, l'associé unique de la Société LPV (Germany and Benelux) S.à r.l. a changé sa déno-
mination en SELP (Germany and Benelux) S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136383/13.

(130165814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tishman Speyer French Venture Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.105.925,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 134.595.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prise par l'associé unique en date du 27 septembre 2013 que la personne suivante a démis-
sionné avec effet immédiat de ses fonctions de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Olivier Billard, né le 20 novembre 1972, à Saint-Pierre, France, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il résulte également desdites résolutions que la personne suivante a été nommée avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée à ta fonction de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le Conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:

- Madame Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichery, Inde, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, avec adresse professionnelle au 34-38, avenue
de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, avec adresse professionnelle
au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, prénommé.

Gérants de catégorie B:

- Monsieur Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, avec
adresse professionnelle au 61 Aldwych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni,

- Monsieur Florian Reiff, né le 27 octobre 1970 à Stuttgart, Allemagne, avec adresse professionnelle à Taunustor 2
(Japan-Center), Frankfurt am Main, D-60311, Allemagne,
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- Monsieur Michael B. Benner, né le 11 mai 1955 dans le Maryland, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse profes-
sionnelle au 45, Rockefeller Plaza, NY 10111 New-York, Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 27 septembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013136425/41.

(130165659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

SELP (Krefeld) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.303.

EXTRAIT

En date du 11 septembre 2013, l'associé unique de la Société LPV (Germany and Benelux) S.à r.l. a changé sa déno-
mination en SELP (Germany and Benelux) S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136385/13.

(130165809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tishman Speyer Lumiere Holdings (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.000.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 147.008.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prise par l'associé unique en date du 27 septembre 2013 que la personne suivante a démis-
sionné avec effet immédiat de ses fonctions de gérant de catégorie A de fa Société:

- Monsieur Olivier Billard, né le 20 novembre 1972, à Saint-Pierre, France, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il résulte également desdites résolutions que la personne suivante a été nommée avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée à la fonction de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le Conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:

- Madame Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichery, Inde, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, avec adresse professionnelle au 34-38, avenue
de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, avec adresse professionnelle
au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, prénommé.

Gérants de catégorie B:

- Monsieur Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, avec
adresse professionnelle au 61 Aldwych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni,

- Monsieur Florian Reiff, né le 27 octobre 1970 à Stuttgart, Allemagne, avec adresse professionnelle à Taunustor 2
(Japan-Center), Frankfurt am Main, D-60311, Allemagne,
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- Monsieur Michael B, Benner, né le 11 mai 1955 dans le Maryland, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse profes-
sionnelle au 45, Rockefeller Plaza, NY 10111 New-York, Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 27 septembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013136429/41.
(130165657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

SELP (MG Logistik) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.312.

EXTRAIT

En date du 11 septembre 2013, l'associé unique de la Société LPV (Germany and Benelux) S.à r.l. a changé sa déno-
mination en SELP (Germany and Benelux) S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136386/13.
(130165812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tishman Speyer Holdings (TSEC) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.391.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prise par l'associé unique en date du 27 septembre 2013 que la personne suivante a démis-
sionné avec effet immédiat de ses fonctions de gérant de catégorie B de la Société:

- Monsieur Olivier Billard, né le 20 novembre 1972, à Saint-Pierre, France, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il résulte également desdites résolutions que la personne suivante a été nommée avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée à la fonction de gérant de catégorie B de la Société:

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le Conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:
- Monsieur Paul Anthony Galiano, né le 9 mars 1965 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle

au 210, Navajo Court, Morganville, NJ 07751, Etats-Unis d'Amérique,
- Monsieur Jerry I. Speyer, né le 23 juin 1940 au Wisconsin, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle au

45, Rockefeller Plaza, New-York, NY 10111, Etats-Unis d'Amérique,
- Monsieur Robert J. Speyer, né le 11 octobre 1969 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle

au 45, Rockefeller Piaza, New-York, NY 10111, Etats-Unis d'Amérique,
- Monsieur Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, avec

adresse professionnelle au 61 Aldwych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni,
- Monsieur Gérard Franklin, né le 13 février 1971 à Bromley, Royaume-Uni, avec adresse professionnelle au 61 Ald-

wych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni.

Gérants de catégorie B:
- Madame Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichery, Inde, avec adresse professionnelle au 34-38,

avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
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- Monsieur Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, avec adresse professionnelle au 34-38, avenue
de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, avec adresse professionnelle
au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, prénommé.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 27 septembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013136426/45.
(130165619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

SELP Administration S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.300,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.308.

EXTRAIT

En date du 11 septembre 2013, l'associé de la Société LPV Investments S.à r.l. a changé sa dénomination en SELP
Investments S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136387/13.
(130165807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tishman Speyer Junghof Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 60.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 171.577.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prise par l'associé unique en date du 27 septembre 2013 que la personne suivante a démis-
sionné avec effet immédiat de ses fonctions de gérant de catégorie B de la Société:

- Monsieur Olivier Billard, né le 20 novembre 1972, à Saint-Pierre, France, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il résulte également desdites résolutions que la personne suivante a été nommée avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée à la fonction de gérant de catégorie B de la Société:

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le Conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:
- Monsieur Paul Anthony Galiano, né le 9 mars 1965 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle

au 210, Navajo Court, Morganville, NJ 07751, Etats-Unis d'Amérique,
- Monsieur Jerry I. Speyer, né le 23 juin 1940 au Wisconsin, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle au

45, Rockefeller Plaza, New-York, NY 10111, Etats-Unis d'Amérique,
- Monsieur Robert J. Speyer, né le 11 octobre 1969 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle

au 45, Rockefeller Plaza, New-York, NY 10111, Etats-Unis d'Amérique,
- Monsieur Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, avec

adresse professionnelle au 61 Aldwych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni,
- Monsieur Philippe Joland, né le 7 octobre 1969 à Neuilly-sur-Seine, France, avec adresse professionnelle au 49-51,

Avenue George V, 75008 Paris, France.
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Gérants de catégorie B:
- Madame Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichery, Inde, avec adresse professionnelle au 34-38,

avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, avec adresse professionnelle au 34-38, avenue

de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, avec adresse professionnelle

au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, prénommé.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 27 septembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013136427/45.
(130165612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

SELP Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.300,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.309.

EXTRAIT

En date du 11 septembre 2013, l'associé de la Société Logistics Property Venture S.à r.l. a changé sa dénomination en
SEGRO European Logistics Partnership S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136388/13.
(130165808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tishman Speyer Lumiere Holdings I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.022.725,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 114.242.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prise par l'associé unique en date du 27 septembre 2013 que la personne suivante a démis-
sionné avec effet immédiat de ses fonctions de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Olivier Billard, né le 20 novembre 1972, à Saint-Pierre, France, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

II résulte également desdites résolutions que la personne suivante a été nommée avec effet immédiat et pour une
durée indéterminée à la fonction de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le Conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:
- Madame Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichery, Inde, avec adresse professionnelle au 34-38,

avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, avec adresse professionnelle au 34-38, avenue

de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, avec adresse professionnelle

au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, prénommé.
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Gérants de catégorie B:

- Monsieur Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, avec
adresse professionnelle au 61 Aldwych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni,

- Monsieur Florian Reiff, né le 27 octobre 1970 à Stuttgart, Allemagne, avec adresse professionnelle à Taunustor 2
(Japan-Center), Frankfurt am Main, D-60311, Allemagne,

- Monsieur Michael B. Benner, né le 11 mai 1955 dans le Maryland, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse profes-
sionnelle au 45, Rockefeiler Plaza, NY 10111 New-York, Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 27 septembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013136430/41.

(130165789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

WX Budget Hotel Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 134.148.

La société INTERAUDIT S.à r.l., Commissaire aux comptes de la Société, a transféré son siège social, en date du 20
septembre 2013, de 119, Avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg au 37, rue des Scillas, L-2529 Howald.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 25 septembre 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013136510/13.

(130165477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tishman Speyer Lumiere Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 627.475,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 114.241.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prise par l'associé unique en date du 27 septembre 2013 que la personne suivante a démis-
sionné avec effet immédiat de ses fonctions de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Olivier Billard, né le 20 novembre 1972, à Saint-Pierre, France, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il résulte également desdites résolutions que la personne suivante a été nommée avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée à la fonction de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le Conseil de gérance de fa Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:

- Madame Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichery, Inde, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, avec adresse professionnelle au 34-38, avenue
de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, avec adresse professionnelle
au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, prénommé.
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Gérants de catégorie B:

- Monsieur Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, avec
adresse professionnelle au 61 Aldwych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni,

- Monsieur Florian Reiff, né le 27 octobre 1970 à Stuttgart, Allemagne, avec adresse professionnelle à Taunustor 2
(Japan-Center), Frankfurt am Main, D-60311, Allemagne,

- Monsieur Michael B. Benner, né le 11 mai 1955 dans le Maryland, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse profes-
sionnelle au 45, Rockefelier Plaza, NY 10111 New-York, Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 27 septembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013136431/41.
(130165790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Tishman Speyer Marnix Holdings S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 57.500,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 117.099.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prise par l'associé unique en date du 27 septembre 2013 que la personne suivante a démis-
sionné avec effet immédiat de ses fonctions de gérant de catégorie B de la Société:

- Monsieur Olivier Billard, né le 20 novembre 1972, à Saint-Pierre, France, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il résulte également desdites résolutions que la personne suivante a été nommée avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée à la fonction de gérant de catégorie B de la Société;

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le Conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:

- Monsieur Paul Anthony Galiano, né le 9 mars 1965 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle
au 210, Navajo Court, Morganville, NJ 07751, Etats-Unis d'Amérique,

- Monsieur Jerry I. Speyer, né le 23 juin 1940 au Wisconsin, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle au
45, Rockefeller Plaza, New-York, NY 10111, Etats-Unis d'Amérique,

- Madame Katherine Farley, née le 12 octobre 1949 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle
au 45, Rockefeller Plaza, New-York, NY 10111, Etats-Unis d'Amérique,

- Monsieur Robert J. Speyer, né le 11 octobre 1969 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle
au 45, Rockefeller Plaza, New-York, NY 10111, Etats-Unis d'Amérique,

- Monsieur Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, avec
adresse professionnelle au 61 Aldwych, WC2B 4AE, Londres, Royaume-Uni,

- Monsieur Florian Reiff, né le 27 octobre 1970 à Stuttgart, Allemagne, avec adresse professionnelle à Taunustor 2
(Japan-Center), Frankfurt am Main, D-60311, Allemagne.

Gérants de catégorie B:

- Madame Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichery, Inde, avec adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, avec adresse professionnelle au 34-38, avenue
de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, avec adresse professionnelle
au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Joao Antonio Carocha Rolo, prénommé.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Senningerberg, le 27 septembre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013136432/47.

(130165614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Mach II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 441.800,00.

Siège social: L-5326 Contern, 15, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 177.370.

In the year two thousand and thirteen, on the seventeenth day of the month of September,

Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared

InterFact S.A.R.L., a société à responsabilité limitée, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 15, rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg (the "RCS") under number B 82.163 and having a share capital of
one million thirty one thousand Euro (€1,031,000) and represented by Me Ana Bramao, maître en droit, professionally
residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 17 September 2013 which shall remain attached to the present deed
to be filed with the registration authorities after having been signed by the proxyholder and the undersigned notary,

being the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of MACH II S.à r.l. (the "Company"), a société à responsabilité
limitée, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 15, rue Edmond
Reuter, L-5326 Contern, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by deed of Maître Edouard Delosch, notary, residing
in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg of 17 May 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (the "Mémorial") of 10 July 2013, number 1653, registered with the RCS under number B 177.370 and having a
share capital of two hundred thirty-seven thousand five hundred Euro (€237,500).

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time by deed of Maître Blanche Moutrier,
notary, residing in Esch-sur-Alzette on 1 July 2013, published in the Mémorial of 28 August 2013 number 2096.

The appearing party declared and requested the notary to state that:

1. The Sole Shareholder holds all the two hundred thirty-seven thousand five hundred (237,500) shares in issue in the
Company so that decisions can validly be taken by the Sole Shareholder on all items on the agenda.

2. The items on which resolutions are to be passed are the following:

Agenda

A. Increase of the issued share capital of the Company from an amount of two hundred thirty-seven thousandfive
hundred Euro (€237,500) to an amount of four hundred and forty-one thousand eight hundred Euro (€441,800) by the
creation and issue of two hundred and four thousand three hundred (204,300) new shares with a nominal value of one
Euro (€1) each for a total subscription price of two million forty-three thousand Euro (€2,043,000) (the "Subscription
Price"); subscription for the new shares and payment of the Subscription Price by InterFact S.A.R.L., a société à respon-
sabilité limitée, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 15, rue
Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des
Sociétés in Luxembourg (the " RCS") under number B 82.163 and having a share capital of 1,031,000 Euro being the sole
shareholder of the Company (the "Sole Shareholder") through the contribution in kind of eight hundred (800) shares
each with a nominal value of one hundred Danish Krone (DKK 100) in issue in MACH II Aps a company, incorporated
under the laws of Denmark, having its registered office at Bregnerodvej 144, 3460 Birkerod, Rudersdal, Denmark regis-
tered with the Danish Business Authority under number 35247394 held by the Sole Shareholder and approval of the
valuation thereof; allocation of an amount of two hundred and four thousand three hundred Euro (€204,300) to the share
capital of the Company and allocation of the remainder, being one million eight hundred and thirty-eight thousand seven
hundred Euro (€1,838,700) to the share premium of the Company;

B. Subject to the approval of item A, consequential amendment of the first indent of article 5 of the articles of association
of the Company to reflect the above increase of the share capital of the Company.

After having duly considered the above, the Sole Shareholder resolved as follows:
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First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company from an amount of two hundred
thirty-seven thousand five hundred Euro (€237,500) to an amount of four hundred and forty-one thousand eight hundred
Euro (€441,800) by the creation and issue of two hundred and four thousand three hundred (204,300) new shares without
any nominal value.

The new shares were entirely subscribed for the Subscription Price and paid-up in full by the Sole Shareholder, through
the contribution in kind of eight hundred (800) shares each with a nominal value of one hundred Danish Krone (DKK
100) in issue in MACH II Aps (the "Contribution in Kind").

The Contribution in Kind has been further described and valued by the board of managers of the Company pursuant
to a valuation report dated 17 September 2013 (which valuation report shall remain attached hereto to be registered
with the present deed). The conclusion of this report is as follows:

"The board of managers of the Company is of the opinion that the Contribution in Kind as described above, as offered
by InterFact S.d r.l. in consideration for the issue of 204,300 shares in the Company with a nominal value of EUR 1 each,
is equal to an aggregate total amount of EUR 2,043,000 which corresponds at least to the nominal value (and premium)
of the shares to be issued by the Company, and that, accordingly, the Company may issue 204,300 new shares, allocate
an amount of EUR 204,300 to the share capital of the Company and an amount of EUR 1,838,700 to the share premium
account of the Company".

The Sole Shareholder approved the above valuation of the Contribution in Kind at an aggregate amount of two million
forty-three thousand Euro (€2,043,000).

The Sole Shareholder decided to allocate an amount of two hundred and four thousand three hundred Euro (€204,300)
to the share capital of the Company and to allocate the remainder, being one million eight hundred and thirty-eight
thousand seven hundred Euro (€1,838,700) to the share premium account of the Company.

The Sole Shareholder declares and confirms that the contributed shares are freely transferable, all relevant consents
having been attained.

Proof of the transfer of the Contribution in Kind described hereabove to the Company was given to the undersigned
notary

Second resolution

Consequently to the first resolution, the Sole Shareholder resolved to amend the first indent of article 5 of the articles
of association of the Company to reflect the above increase of the share capital of the Company approved by the above
resolutions as follows:

" Art. 5. Corporate capital. The corporate capital is set at four hundred and forty-one thousand eight hundred Euro
(€441,800), represented by four hundred and forty-one thousand eight hundred (441,800) corporate units having a
nominal value of 1.- Euro (one Euro) each, all fully paid up.".

Expenses

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at two thousand seven hundred Euro (€2,700).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the appearing party,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same party, in case of discrepancies
between the English and the French version, the English version shall be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the appearing party's proxyholder known to the notary by name, first name, civil

status and residence, the appearing party's proxyholder signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-septième jour du mois de septembre.
Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu
InterFact S.A.R.L., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est situé au 15,

rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés à Luxembourg (le «RCS») sous le numéro B 82.163 et dont le capital social est d'un million trente et un
mille euros (1.031.000 €), et représentée par Me Ana Bramao, maître en droit, résidant professionnellement à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration datée du 17 septembre 2013, laquelle restera annexée au présent acte afin d'être
soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement après avoir été signée par le mandataire et le notaire soussigné,

étant l'associé unique Associé Unique») de MACH II S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée de droit
luxembourgeois, dont le siège social est situé au 15, rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand-Duché de Luxembourg,
constituée le 17 mai 2013 suivant acte reçu de Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché
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de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 10 juillet 2013, numéro
1653, et immatriculée auprès du RCS sous le numéro B 177.370 et dont le capital social s'élève à deux cent trente-sept
mille cinq cents euros (237.500 €).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 1 juillet 2013 suivant acte reçu de Maître Blanche
Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, publié au Mémorial du 28 août 2013 numéro 2096.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter que:

3. L'Associé Unique détient la totalité des deux cent trente-sept mille cinq cents (237.500) parts sociales émises de la
Société, de sorte que l'Associé Unique peut prendre des décisions valablement sur l'ensemble des points portés à l'ordre
du jour.

4. Les points sur lesquels des résolutions doivent être adoptées sont les suivants:

Ordre du jour

A. Augmentation du capital social émis de la Société d'un montant de deux cent trente-sept mille cinq cents euros
(237.500 €) à un montant de quatre cent quarante et un mille huit cents euros (441.800 €) par la création et l'émission
de deux cent quatre mille trois cents (204.300) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (1 €) chacune,
pour un prix total de souscription de deux millions quarante-trois mille euros (2.043.000 €) (le «Prix de Souscription»);
souscription aux nouvelles parts sociales et paiement du Prix de Souscription par InterFact S.A.R.L., une société à res-
ponsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est situé au 15, rue Edmond Reuter, L-5326 Contern,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg (le «RCS»)
sous le numéro B 82.163 et dont le capital social s'élève à 1.031.000 euros, étant l'associé unique de la Société (l'«Associé
Unique»), par l'apport en nature de huit cents (800) parts sociales d'une valeur nominale de cent couronnes danoises
(100 DKK) chacune émises dans MACH II Aps, une société constituée en vertu des lois du Danemark, dont le siège social
est situé au 144, Bregnerodvej, 3460 Birkerod, Rudersdal, Danemark, immatriculée auprès du «Danish Business Autho-
rity» sous le numéro 35247394, détenues par l'Associé Unique et approbation de l'évaluation de celui-ci; affectation d'un
montant de deux cent quatre mille trois cents euros (204.300 €) au capital social de la Société et affectation du solde,
soit un million huit cent trente-huit mille sept cents euros (1.838.700 €), au compte de prime d'émission de la Société;

B. Sous réserve de l'approbation du point A., modification conséquente du premier alinéa de l'article 5 des statuts de
la Société afin de refléter l'augmentation ci-dessus du capital social de la Société.

Après avoir dûment considéré ce qui précède, l'Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social émis de la Société d'un montant de deux cent trente-sept mille
cinq cents euros (237.500 €) à un montant de quatre cent quarante et un mille huit cents euros (441.800 €) par la création
et l'émission de deux cent quatre mille trois cents (204.300) nouvelles parts sociales sans valeur nominale.

Les nouvelles parts sociales ont été entièrement souscrites au Prix de Souscription et intégralement libérées par
l'Associé Unique, par l'apport en nature de huit cents (800) parts sociales d'une valeur nominale de cent couronnes
danoises (100 DKK) chacune émises dans MACH II Aps (l'«Apport en Nature»).

L'Apport en Nature a fait l'objet d'une description plus détaillée et d'une évaluation par le conseil de gérance de la
Société en vertu d'un rapport d'évaluation daté du 17 septembre 2013 (lequel rapport restera annexé aux présentes pour
être enregistré). La conclusion de ce rapport est la suivante:

«Le conseil de gérance de la Société est d'avis que l'Apport en Nature tel que décrit ci-dessus, tel que proposé par
InterFact S.à r.l. en échange de l'émission de 204.300 parts sociales dans la Société d'une valeur nominale d'1 EUR chacune,
est égal à un montant total de 2.043.000 EUR,, ce qui correspond au moins à la valeur nominale (et la prime) des parts
sociales devant être émises par la Société, et que, par conséquent, la Société peut émettre 204.300 nouvelles parts sociales,
affecter un montant de 204.300 EUR au capital social de la Société ainsi qu'un montant de 1.838.700 EUR au compte de
prime d'émission de la Société».

L'Associé Unique a approuvé l'évaluation ci-dessus de l'Apport en Nature à un montant total de deux millions quarante-
trois mille euros (2.043.000 €).

L'Associé Unique a décidé d'affecter un montant de deux cent quatre mille trois cents euros (204.300 €) au capital
social de la Société et d'affecter le solde, soit un million huit cent trente-huit mille sept cents euros (1.838.700 €) au
compte de prime d'émission de la Société.

L'Associé Unique déclare et confirme que les parts sociales apportées sont librement cessibles, tout accord pertinent
ayant été obtenu.

Preuve du transfert de l'Apport en Nature décrit ci-dessus à la Société a été donnée au notaire soussigné.

Seconde résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'Associé Unique a décidé de modifier le premier paragraphe de l'article
5 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation ci-dessus du capital social de la Société approuvée par la réso-
lution ci-avant comme suit:
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« Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à quatre cent quarante-et-un mille huit cents euros (441.800 EUR),
représenté par quatre cent quarante-et-un mille huit cents (441.800) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (1
EUR) chacune, toutes entièrement libérées.»

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelle que forme que ce soit, qui incomberont à la Société sont
estimés à deux mille sept cents euros (€2.700).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction en langue française; à la demande de la même partie, en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire par
nom, prénom, usuel, état civil et demeure, cette personne a signé avec nous, le notaire, le présent acte.

Signé: Bramao, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42452.

Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134938/177.

(130163914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Nis Ganesha S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7257 Walferdange, 2, Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 156.279.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth day of August;

Before Us, Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg);

There appeared:

Mr. David MARIA, lawyer, residing professionally in Luxembourg, acting as special attorney (the "Attorney") of the
public limited company ("société anonyme") "NIS GANESHA S.A.", established and having its registered office in L-7257
Walferdange, 2, Millewee, registered with the Trade and Companies Registry of Luxembourg, section B, under number
156279, (the "Company"), pursuant to resolutions of the board of directors of the Company (the "Board of Directors")
signed on 31 July 2013 (the "Resolutions").

A copy of the extract of the Resolutions, having been signed "ne varietur" by the Attorney and by the officiating notary,
shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Company has been incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on 22 October 2010, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2586 of 26 November 2010, and the articles of association
(the "Articles") have been amended several times and most recently pursuant to a deed of the undersigned notary, on
29 April 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1763 of 23 July 2013.

The appearing party, acting in his capacity as Attorney, requested the notary to record the following:

I. Article 7.1. to 7.4. of the Articles of the Company provide as follows:

7.1. The Company's share capital is fixed at USD 28,735,139.88 (twenty-eight million seven hundred thirty-five thou-
sand one hundred thirty-nine United States Dollars and eighty-eight cents) divided into 40,472,028 (forty million four
hundred seventy-two thousand twenty-eight) Shares as follows:

Class of shares
Number

of Shares
Class A Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000
Class B Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,452,028
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,472,028

All with a nominal value of USD 0.71 (seventy-one cents of United State Dollar) per Share fully subscribed and entirely
paid up.

7.2. The authorized capital is set at USD 1,000,000,000.- (one billion United States Dollars) represented by shares with
a nominal value of USD 0.71.
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7.3. The Board of Directors is authorized during a period offive years as from the date of the deed having set up the
authorized capital to increase in one or several time the subscribed capital within the limits of the authorized capital. Such
increased amount of capital may be subscribed for and issued against payment in cash or contribution in kind by observing
the applicable legal requirements or integration of all free reserves and retained profits that can be integrated into the
corporate capital by law, in each case with or without issue premium as the Board of Directors may from time to time
determine. The Board of Directors is authorized to proceed to such issues without reserving to the existing shareholders
their rights deriving from law, in particular their preferential right to subscribe to the Shares to be issued. The Board of
Directors may delegate to any duly authorized manager or officer of the Company or to any other duly authorized person,
the duties of accepting subscriptions and receiving payments for the Shares representing part or all such increased amount
of capital.

7.4. Each time the Board of Directors shall so act to render effective an increase of capital, as authorized within the
frame mentioned here above, Article 7.1, of the Articles shall be amended so as to reflect the result of such action and
the Board of Directors shall take or authorize any person to take any necessary steps for the purpose of obtaining
execution and publication of such amendment."

II. Pursuant to the decision of the Board of Directors dated 31 July 2013 to issue shares out of the authorised share
capital of the Company and with exclusion of pre-emption rights of existing shareholders of the Company, 633,875 (six
hundred thirty-three thousand eight hundred seventy-five) new shares of class B (the "B Shares"), with a par value of USD
0.71 (seventy-one cents of United States Dollar) each, vested with the same rights and obligations as the existing B Shares,
were issued and subscribed, all fully paid-up, for a subscription price of USD 450,051.25 (four hundred fifty thousand fifty-
one United States Dollars and twenty-five cents) together with a share premium amounting to USD 183,823.75 (one
hundred eighty-three thousand eight hundred twenty-three United States Dollars and seventy-five cents), fully paid-up.

III. The list of the subscribers and the accuracy of the subscriptions has been evidenced to the undersigned notary by
a confirmation certificate issued by the bank SELVI & CIE SA.

IV. The amount of USD 633,875 (six hundred thirty-three thousand eight hundred seventy-five United States Dollars)
is at the free disposal of the Company as it has been evidence to the undersigned notary.

V. In consequence of the above, the issued share capital of the Company has been increased to a total amount of USD
29,185,191.13 (twenty-nine million one hundred eighty-five thousand one hundred ninety-one United States Dollars and
thirteen cents) divided into 20,000 (twenty thousand) shares of class A and 41,085,903 (forty-one million eighty-five
thousand nine hundred three) B shares, for a total of 41,105,903 (forty-one million one hundred five thousand nine
hundred three) shares.

VI. As a result of this capital increase, the article 7.1. of the Articles is to be amended and shall henceforth be read as
follows:

"The Company's share capital is fixed at USD 29,185,191.13 (twenty-nine million one hundred eighty-five thousand
one hundred ninety-one United States Dollars and thirteen cents) divided into 41,105,903 (forty-one million one hundred
five thousand nine hundred three) Shares as follows:

Class of shares
Number

of Shares
Class A Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000
Class B Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,085,903
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,105,903

All with a nominal value of USD 0.71 (seventy-one cents of United State Dollar) per Share fully subscribed and entirely
paid up."

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately evaluated at two thousand two
hundred and fifty Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
Attorney, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same Attorney, and in
case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Attorney, known to the notary by name, first name, civil status and residence,

the said Attorney has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le cinquième jour du mois d'août;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg);

133940



L U X E M B O U R G

A comparu:

Monsieur David MARIA, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, agissant en sa qualité de mandataire
spécial (le «Mandataire») de la société anonyme «NIS GANESHA S.A.», établie et ayant son siège au 2, Millewee, L-7257
Walferdange, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 156279, (la
«Société»), en vertu de résolutions du conseil d'administration de la Société (le «Conseil d'Administration») prise en sa
réunion du 31 juillet 2013 (les «Résolutions»).

Une copie d'un extrait du procès-verbal dudit Conseil d'Administration, après avoir été signée "ne varietur" par la
partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte avec lequel elle sera soumise aux for-
malités de l'enregistrement.

La Société a été constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 22 octobre 2010, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2586 du 26 novembre 2010, et les statuts (les «Statuts») ont été modifiés
à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant, le 29 avril 2013, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1763 du 23 juillet 2013.

La partie comparante, agissant en sa qualité de Mandataire, a requis le notaire d'acter les déclarations suivantes:

I. Les articles 7.1 à 7.4 des Statuts de la Société disposent que:

« 7.1. Capital souscrit. Le capital social de la Société est fixé à 28.735.139,88 USD (vingt-huit millions sept cent trente-
cinq mille cent trente-neuf Dollars des Etats-Unis et quatre-vingt-huit cents) représenté par 40.472.028 (quarante millions
quatre cent soixante-douze mille vingt-huit) Actions réparties comme suit:

Classe d'actions
Nombre
d'actions

Actions de Classe A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000
Actions de Classe B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.452.028
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.472.028

Toutes ayant une valeur nominale de 0,71 USD (soixante et onze cents de dollar des Etats Unis) et étant entièrement
souscrites et libérées.

7.2. Le capital autorisé de la Société est établi à 1.000.000.000,- USD (un milliard de dollars américains) représenté
par des Actions ayant une valeur nominale de 0,71 USD (soixante-et-onze cents de dollars américains) chacune.

7.3. Le Conseil d'Administration (tel que défini ci-après) est autorisé durant une période de cinq ans à partir de la date
de l'acte ayant mis en place un capital autorisé, d'augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit dans les limites
du capital autorisé. Il peut être souscrit à ces augmentations de capital et des Actions peuvent être émises contre paiement
en espèces, apports en nature en observant alors les prescriptions légales applicables et par l'incorporation de toutes
réserves libres et bénéfices reportés susceptibles d'incorporation au capital social suivant la loi avec ou sans prime
d'émission comme le Conseil d'Administration l'aura déterminé. Le Conseil d'Administration est autorisé à procéder à
ces émissions sans réserver aux Actionnaires existants à ce moment leurs droits dérivant de la loi, en particulier leur
droit préférentiel de souscription pour les actions à émettre. Le Conseil d'Administration peut donner pouvoir à un
membre du Conseil d'Administration ou à un employé de la Société ou à toute autre personne dûment autorisée, le
pouvoir d'accepter les souscriptions et de recevoir les paiements pour les Actions représentant une partie ou la totalité
du montant de l'augmentation de capital.

7.4. L'Article 7.1. des Statuts sera modifié chaque fois que le Conseil d'Administration agira de la sorte en vue de
rendre effective cette augmentation de capital, dans les limites autorisées indiquées ci-dessus, cette modification ayant
pour but de refléter le résultat de cette action et le Conseil d'Administration prendra lui-même toutes les mesures
nécessaires ou autorisera toute personne à prendre ces mesures, en vue de l'exécution de la publication de cette modi-
fication.»

II. Suite à la décision du Conseil d'Administration en date du 31 juillet 2013 d'émettre des actions hors du capital
autorisé de la Société et en excluant tout droit de préemption des actionnaires existants de la Société, 633.875 (six cent
trente-trois mille huit cent soixante-quinze) nouvelles actions de classe B (les «Actions B»), avec chacune une valeur de
0,71 USD (soixante-et-onze cents de Dollars des Etats-Unis), ayant les mêmes droit et obligations que les Actions B
existantes, ont été émises, souscrites, et toutes intégralement libérées,, pour un prix de souscription de 450.051,25 USD
(quatre cent mille cinquante et un Dollars des Etats-Unis et vingt-cent cents), avec une prime d'émission d'un montant
de 183.823,75 USD (cent quatre-vingt-trois mille huit cent vingt-trois Dollars des Etats-Unis et soixante-quinze cents),
intégralement payé.

III. La liste des souscripteurs et la preuve de ces souscriptions ont été données au notaire instrumentant par le biais
d'un certificat de confirmation émis par la banque SELVI & CIE SA.

IV. Le montant de 633.875 USD (six cent trente-trois mille huit cent soixante-quinze Dollars des Etats-Unis) est à la
libre disposition de la Société tel que cela a été prouvé au notaire instrumentant.

V. En conséquence de ce qui précède, le capital social émis de la Société a été augmenté et fixé à un montant total de
29.185.191,13 USD (vingt-neuf millions cent quatre-vingt cinq mille cent quatre-vingt-onze Dollars des Etats-Unis et treize
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cents) représenté par 20.000 actions de classe A et 41.085.903 (quarante-et-un millions quatre-vingt-cinq mille neuf cent
trois) Actions B, pour un total de 41.105.903 (quarante-et-un millions cent cinq mille neuf cent trois) actions.

VI. Suite à l'augmentation de capital, le Conseil d'Administration a décidé de modifier l'article 7.1 des Statuts de la
Société, qui doit désormais être lu comme suit:

" 7.1. Capital souscrit. Le capital social de la Société est fixé à 29.185.191,13 USD (vingt-neuf millions cent quatre-vingt
cinq mille cent quatre-vingt-onze Dollars des Etats-Unis et treize cents) représenté par 41.105.903 (quarante-et-un mil-
lions cent cinq mille neuf cent trois) Actions réparties comme suit:

Classe d'actions
Nombre
d'actions

Actions de Classe A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000
Actions de Classe B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41.085.903
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.105.903

Toutes ayant une valeur nominale de 0,71 USD (soixante et onze cents de dollar des Etats Unis) et étant entièrement
souscrites et libérées."

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à deux mille deux cent cinquante
euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête du Mandataire
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête du même Mandataire, et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au Mandataire, connu du notaire par nom, prénom, état civil et domicile, ledit Mandataire
a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: D. MARIA, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 août 2013. LAC/2013/37357. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134967/182.

(130163822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Solamar S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 180.339.

STATUTS

L'an deux mille treize, le dix-huit septembre.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Ultrabusiness Management SA, Via Espana and Elvira Mendez Street, Delta Tower 14 th Floor Panama (Republic of
Panama) inscrite au Public Registry Office, Mercantile Section, Microjacket 686400, Document 1700661,

représentée par Monsieur Claude Favre, demeurant professionnellement à Luxembourg au 38, avenue du X septembre
L-2550 Luxembourg, suivant procuration signée en date du 9 janvier 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis du notaire instrumentant qu'il dresse l'acte constitutif
d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé, entre la personne ci-avant désignée et toutes celles qui deviendront
dans la suite propriétaires des actions ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de «SOLAMAR S.A.».

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 3. Objet.

3.1 La société a pour objet social d'acquérir, de développer, de gérer, de céder et plus généralement d'effectuer toute
opération, à la fois au Grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger, sur des brevets, des marques de fabrique ou de
commerce, des dessins et modèles, des noms de domaines internet ou des droits d'auteur de logiciel relatifs aux logiciels
standards.

3.2 La Société peut acquérir et céder des propriétés immobilières, pour son propre compte, à la fois au Grand-duché
de Luxembourg ou à l'étranger et elle peut effectuer toutes les opérations en relation avec des propriétés immobilières,
y inclus la détention directe ou indirecte de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, de véhicules
d'investissement de tout type (y compris des limited partnerships et structures similaires), qui ont comme objet principal
l'acquisition directe ou indirecte, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location, de propriétés
immobilières.

3.3 La Société a également pour objet, l'accomplissement de toutes les opérations se rapportant directement ou
indirectement à la prise de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, sous quelque forme que ce
soit, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes sous forme
nominative et soumise à des restrictions de transfert. La Société peut accorder tous crédits, y compris le produit de prêts
et/ou émissions de valeurs mobilières, à ses filiales ou sociétés affiliées.

La Société peut utiliser ses fonds pour constituer, administrer, développer et vendre ses portefeuilles d'actifs tel qu'ils
seront constitués au fil du temps, acquérir, investir dans et vendre toute sorte de propriétés, corporelles ou incorporelles,
mobilières ou immobilières, notamment, mais non limité à des portefeuilles de valeurs mobilières de toute origine, pour
participer dans la création, l'acquisition, le développement et le contrôle de toute entreprise, pour acquérir, par voie
d'investissement, de souscription ou d'option des valeurs mobilières pour en disposer par voie de vente, transfert, échange
ou autrement et pour les développer.

3.4 La Société peut consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations
et les obligations de sociétés dans lesquelles elle a une participation ou un intérêt directs ou indirects et à toute société
faisant partie du même groupe de sociétés que la Société et elle peut assister ces sociétés pour, y inclus, mais non limité
à la gestion et au développement de ces sociétés et leur portefeuille, financièrement, par des prêts, avances et garanties.
Elle peut nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs.

3.5 La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la
ville de Luxembourg par décision du conseil d'administration. Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis au
Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par décision du conseil d'administration.

4.2 Lorsque le conseil d'administration détermine que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social se sont produits ou sont imminents, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la commu-
nication de ce siège avec l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'au moment où
les circonstances seront redevenues complètement normales; de telles mesures temporaires ne changent en rien la
nationalité de la Société, qui restera luxembourgeoise malgré le transfert temporaire de son siège statutaire.

Art. 5. Capital - Actions et Certificats d'actions.

5.1. Capital

Le capital souscrit de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000.-) divisé en trois cent dix (310) actions
ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100.-) chacune.

5.2. Actions

5.2.1 Les actions seront nominatives ou au porteur, au gré de l'actionnaire.

5.2.2 La Société reconnaît les personnes au nom desquelles les actions sont enregistrées dans le registre des action-
naires comme les pleins propriétaires de ces actions.

5.2.3 Des certificats d'inscription nominatifs seront délivrés aux actionnaires. La cession d'actions nominatives devra
être effectuée par une déclaration de cession inscrite au registre des actionnaires, datée et signée par le cédant et le
cessionnaire ou par toutes personnes dûment mandatées à cet effet. Une cession pourra aussi être effectuée par le dépôt
à la Société du certificat d'actions nominatives, dûment endossé en faveur du cessionnaire.

5.2.4 La Société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les
dispositions de l'article 49-2 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Art. 6. Augmentation de capital. Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit par décision de(s) (l')actionnaire
(s) adoptée dans les formes requises pour les modifications des présents Statuts, telles que prévues à l'Article 16 ci-après.
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Art. 7. Assemblées des actionnaires - Général.

7.1. Chaque assemblée des actionnaires de la Société, régulièrement constituée, représente l'intégralité des action-
naires de la Société.

L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la
Société. En particulier, l'assemblée générale des actionnaires sera compétente dans tous les domaines dans lesquels le
conseil d'administration, à sa seule discrétion, souhaite une approbation formelle de l'assemblée générale des actionnaires.

7.2. Le quorum et le temps requis par la loi sont applicables aux convocations et à la tenue des assemblées des
actionnaires de la Société, sauf disposition contraire dans les présents Statuts.

7.3. Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire peut agir à toute assemblée des actionnaires en désignant
une autre personne comme mandataire, par écrit, par fax, par télégramme ou par télex.

7.4. Sauf stipulations contraires de la loi, les décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires dûment con-
voquée seront prises à la majorité simple des présents et votants.

7.5. Le conseil d'administration pourra déterminer toutes les autres conditions qui devront être remplies par les
actionnaires pour pouvoir participer à toute assemblée des actionnaires.

7.6. Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent qu'ils ont
été informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle - ci pourra se tenir sans convocation ni publication préalable.

Art. 8. Conseil d'administration.

8.1. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Néanmoins, en cas d'actionnaire unique, la composition du conseil d'administration est limitée à un (1) membre jusqu'à
l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

8.2. Les administrateurs seront désignés lors de l'assemblée générale annuelle des actionnaires pour une période de
six (6) ans maximum et resteront en fonction jusqu'à l'élection de leurs successeurs.

8.3. Un administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée par
les actionnaires.

8.4. En cas de vacance d'un ou plusieurs postes d'administrateur, pour cause de décès, retraite ou autre, les adminis-
trateurs restants doivent désigner dans les trente jours ouvrables suivants, un ou plusieurs successeurs pour palier ces
postes vacants, jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires.

8.5. Les membres du conseil d'administration ne seront pas rémunérés pour leurs services en tant qu'administrateur,
sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des actionnaires. La Société pourra rembourser aux adminis-
trateurs les dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de leur mandat, y compris les dépenses raisonnables de
voyage et de logement survenues lors de la participation à des réunions du conseil d'administration.

Art. 9. Modalités de réunion du conseil d'administration.

9.1. Le conseil d'administration pourra choisir parmi ses membres, un président et un vice-président. Il pourra aussi
choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un administrateur et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux
des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales.

9.2. Le président préside toutes les assemblées des actionnaires et les réunions du conseil d'administration, mais en
son absence, les actionnaires ou le conseil d'administration pourront nommer un autre président pro tempore par vote
à la majorité des présents à ces assemblées ou à ces réunions du conseil d'administration.

9.3. Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs au lieu indiqué dans
la convocation. La convocation contenant l'agenda doit être envoyée par lettre (courrier express ou courrier spécial),
par fax, par télégramme ou par télex au domicile de chacun des administrateurs au moins dix (10) jours avant la date
prévue de la réunion, sauf dans des circonstances d'urgence, dont la nature devra figurer dans la convocation, il suffira
que la convocation soit envoyée au moins vingt quatre (24) heures avant l'heure fixée pour la réunion, par télex, et/ou
télégramme. Cette convocation peut être levée par le consentement de chaque administrateur donné par écrit, par fax,
télégramme ou télex. Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions tenues aux heures et lieux indiqués
dans l'emploi du temps préalablement adopté par une décision du conseil d'administration. Tout effort raisonnable sera
fait pour que chaque administrateur obtienne suffisamment à l'avance de chaque réunion du conseil une copie des docu-
ments et /ou matériaux à discuter et/ou à approuver à cette réunion.

9.4. Chaque administrateur peut agir à toute réunion du conseil d'administration en nommant un autre administrateur,
par écrit, par fax, par télégramme ou par télex, comme son mandataire. L'utilisation d'équipement pour conférences vidéo
et conférences téléphoniques est autorisée et les administrateurs utilisant ces technologies sont présumés être présents
et seront autorisés à voter par vidéo ou par téléphone. Après délibération, les votes pourront aussi être exprimés par
écrit, télécopie, télégramme, télex ou par téléphone, dans ce dernier cas le vote doit être confirmé par écrit.

9.5. Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement, seulement si la majorité au moins des admi-
nistrateurs est présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.
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9.6. Dans le cas où un administrateur ou fondé de pouvoir de la Société pourrait avoir un intérêt personnel opposé
dans une transaction de la Société, cet administrateur ou fondé de pouvoir devra faire connaître au conseil d'administration
son intérêt personnel et ne pourra délibérer ou voter une telle transaction, et le conseil d'administration devra rendre
compte de l'intérêt de cet administrateur ou fondé de pouvoir, à la prochaine assemblée des actionnaires sous la res-
ponsabilité du conseil d'administration.

9.7. Les résolutions signées par tous les membres du conseil d'administration auront le même effet que celles prises
lors d'une réunion du conseil d'administration.

9.8. Les débats du conseil d'administration seront tenus en langue française.

Art. 10. Proches-verbaux des conseils d'administration.

10.1. Les résolutions du conseil d'administration seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés par le
président (ou en son absence par le président pro tempore qui a présidé cette réunion) et par le secrétaire, ou par un
notaire et seront déposées dans les livres de la Société.

10.2. Les copies et extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, par le secrétaire ou par deux administrateurs.

Art. 11. Pouvoirs du conseil d'administration.

11.1. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration
ou de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les
présents Statuts à l'assemblée générale, tombent sous la compétence du conseil d'administration.

11.2. Le conseil d'administration pourra déléguer, avec l'accord préalable de l'assemblée des actionnaires, ses pouvoirs
de gestion journalière et les affaires courantes de la Société ainsi que la représentation de la Société dans cette gestion
et ces affaires, à un des membres du conseil d'administration, qui sera appelé administrateur - délégué. Il pourra en outre
conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes, qui n'ont pas besoin d'être administrateur, afin de
nommer et révoquer tous agents et employés et de fixer leurs émoluments.

Art. 12. Signature. La Société est engagée par la signature conjointe de deux administrateurs de la Société, par la
signature unique de l'administrateur-délégué dans les limites de la gestion journalière, ou par la signature conjointe ou
unique de toute personne à laquelle un tel pouvoir de signature a été délégué par le conseil d'administration.

En cas d'actionnaire unique et de membre unique du conseil d'administration, la signature de ce dernier engagera la
Société.

Art. 13. Commissaires aux comptes. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes, tel que prévu par la loi et qui n'ont pas besoin d'être actionnaires. S'il y a plus d'un commissaire aux comptes,
les commissaires aux comptes doivent agir en collège et former le conseil des commissaires aux comptes. Les commis-
saires aux comptes sont nommés par l'assemblée générale annuelle des actionnaires pour une période se terminant à la
prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires.

Art. 14. Affectation des bénéfices.

14.1 Réserve Légale

Du bénéfice net annuel de la Société, cinq pour cent (5%) seront alloués à la réserve requise par la loi. Ces allocations
cesseront d'être obligatoires dès que, et aussi longtemps que, cette réserve atteindra dix pour cent (10%) du capital social
souscrit de la Société.

14.2. Dividendes

14.2.1 L'assemblée générale des actionnaires, sur recommandation du conseil d'administration, déterminera de quelle
façon il sera disposé du solde du bénéfice annuel net et pourra déclarer de temps à autre des dividendes ordinaires sans
jamais excéder les montants proposés par le conseil d'administration.

14.2.2 Des dividendes intermédiaires pourront être distribués, sous réserve des conditions prévues par la loi, sur
décision du conseil d'administration et suivant rapport des commissaires aux comptes.

Art. 15. Dissolution et Liquidation

15.1 La Société pourra être dissoute à tout moment en vertu d'une décision des actionnaires prise dans les formes
requises pour les modifications des Statuts, telles que décrites à l'Article 16 ci-après.

15.2 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés par
l'assemblée générale des actionnaires décidant la dissolution, laquelle déterminera en outre leurs pouvoirs et rémunéra-
tions.

Art. 16. Modification des statuts. Les présents statuts pourront être modifiés par l'assemblée des actionnaires selon
le quorum et conditions de vote requis par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 17. Loi applicable. Pour tous les points non réglés aux présents Statuts, les parties se réfèrent et se soumettent
à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.
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Art. 18. Assemblée générale annuelle.

18.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires sera tenue, conformément à la loi luxembourgeoise, au siège social
de la Société, ou à tout autre endroit à Luxembourg stipulé dans la convocation, le 2 ème mercredi du mois de juin à 14
heures.

18.2 Si ce jour n'est pas un jour ouvrable bancaire à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle sera tenue le jour
ouvrable bancaire suivant. L'assemblée générale pourra être tenue à l'étranger, si de l'opinion absolue et finale du conseil
d'administration, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

18.3 D'autres assemblées des actionnaires, ordinaires ou extraordinaires, pourront être tenues en lieu et place tels
que spécifié dans les convocations des assemblées respectives. Elles peuvent être tenues au siège social ou à tout autre
lieu.

Art. 19. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier jour du mois de janvier et se termine le
dernier jour du mois de décembre de la même année.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et prendra fin le 31 décembre 2013.

La première assemblée générale des actionnaires se tiendra en 2014.

Souscription

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants déclarent souscrire le capital comme suit:
Souscripteur Nombre d’actions Montant souscrit % du capital

social
Ultrabusiness Management SA . . . . . . . . . . . . . . trois cent dix (310) trente et un mille (EUR 31.000) 100 %
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . trois cent dix (310) trente et un mille (EUR 31.000) 100 %

Les actions ont été intégralement libérées par paiement en espèces, de sorte que la somme de trente et un mille euros
(EUR 31.000.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales ont été accomplies.

Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille euros (EUR 1.000.-).

Assemblée Générale Extraordinaire

La comparante préqualifiée, représentée comme ci-avant, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant
comme dûment convoquée, s'est ensuite constituée en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, elle a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires à un (1).

2. Est nommé administrateur:

Monsieur Claude Favre, né le 22 septembre 1967 à Voiron (France), demeurant professionnellement à Luxembourg
au 38, avenue du X septembre, L-2550 Luxembourg.

Son mandat viendra à expiration lors de la tenue de l'assemblée générale statuant sur les comptes clos au 31 décembre
2017.

3. Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

MOLIERE CONSEIL, une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 38, avenue du X septembre, L-2550
Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 160.827.

Son mandat viendra à expiration lors de la tenue de l'assemblée générale statuant sur les comptes clos au 31 décembre
2017.

4. Le siège social de la société est fixé au 38, avenue du X septembre, L-2550 Luxembourg.

Le conseil d'administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière ainsi que la représentation de
la société concernant cette gestion à un ou plusieurs de ses membres.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: C. FAVRE, DELOSCH.
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Enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2013. Relation: DIE/2013/11380. Reçu soixante-quinze (75.-) euros
Le Receveur (signé): pd. RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 19 septembre 20.

Référence de publication: 2013135058/245.
(130164262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Capital Safety Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 165.563.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, le
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136662/10.
(130166461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Central European Prague Investment S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 104.953.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2013.
Central European Prague Investment S.à r.l.
Un Gérant

Référence de publication: 2013136666/12.
(130166791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2013.

Souparfi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 2, rue Henri Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 180.345.

STATUTS

L'an deux mille treize, le deux septembre.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1. Madame Isabelle JANS, gérante de société, demeurant à L-8015 Strassen, 65, rue des Carrefours.
2. Monsieur Pascal HENROT, gérant de société, demeurant à L-8466 Eischen, 21, rue de l'Ecole,
ici représenté par Monsieur Fernand Entringer, docteur en droit, demeurant à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
3. LE BOISSEAU SA, établie et ayant son siège social à L-2340 Luxembourg, 34B, rue Philippe II,
ici représentée par son administrateur mandataire Monsieur Fernand Entringer, prénommé,
4. Maître Olivier PEUSCET, avocat à la Cour, demeurant à L-1145 Luxembourg, 78A, Rue des Aubépines,
5. Monsieur Nicolaas VAN DE ROEMER, retraité, demeurant à L-6981 Rameldange, 10, am Aeppelwee,
La prédite procuration, après avoir été signée ne varietur par tous les comparants et le notaire instrumentant, restera

annexée aux présentes pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Lesquels comparants agissant comme il est dit, ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'ils vont

constituer entre eux:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise, dénommée: "SOUPARFI S.A.".
Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune de Luxembourg

par décision du Conseil d'administration.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
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social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, commercialisant entre autres, des formules de restauration légère, ainsi que la gestion,
le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou
autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et licences, concéder des franchises et exercer
tous autres droits s'y rattachant.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 3. Le capital social est fixé à deux cent vingt et un mille quatre cents Euros (EUR 221.400,-), représenté par deux
mille deux cent quatorze (2.214) actions de cent Euros (EUR 100,-) chacune.

Toutes les actions sont nominatives.

Elles peuvent être cédées dans les conditions prévues par l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 4. La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le conseil d'administration assumera la gestion journalière de la société et pourra prendre tout engagement
dans ce contexte qui ne dépasse pas dix mille Euros (EUR 10.000,00.-)

Par dix mille Euros (EUR 10.000,00.-) il faut entendre non seulement une dépense unique de ce montant, mais également
des engagements qui, réitérés, dépassent cette somme.

Le conseil de surveillance, composé du conseil d'administration et des commissaires aux comptes, sera compétent
pour tout acte ou engagement dépassant la gestion journalière respectivement le montant de 10.000,00.-€.

Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex ou télécopieur.

Le Conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d'administration respectivement du conseil de surveillance sont prises à la majorité des voix;
en cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion est prépondérante.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La Société se trouve engagée soit par la signature collective de deux administrateurs, ou par la seule signature de toute
personne à laquelle pareils pouvoirs de signature auront été conférés par le conseil d'administration.

Art. 6. La surveillance de la Société est confiée à deux commissaires, actionnaires ou non, nommés pour une durée
qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocable.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier lundi du mois de mai à 11.00 heures au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se
réunira le premier jour ouvrable suivant.
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Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la Société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée générale ordinaire aura lieu en 2014.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants pré qualifiés déclarant souscrire les actions comme
suit:

1.- Madame Isabelle JANS, prénommée, mille six cent cinquante-deux actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.652
2.- Monsieur Pascal HENROT, prénommé, soixante-deux actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62
3.- La société LE BOISSEAU S.A., prédésignée, deux cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
4.- Monsieur Olivier PEUSCET, prénommé, deux cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
5.- Monsieur Nicolaas VAN DE ROEMER, prénommé, cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: deux mille deux cent quatorze actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.214

Libération

Les souscripteurs ci-avant ont libéré les actions ainsi souscrites par eux comme suit:

1.- Madame Isabelle JANS, prénommée par deux apports en nature consistant en

a) cinquante (50) parts sociales ayant une valeur nominale de cent vingt-quatre Euros (EUR 124,-) chacune, de la société
à responsabilité limitée JANS & HENROT Associés S. à r.l., ayant son siège social à L-1333 Luxembourg, 9, rue Chimay,
RCS B 146.592, évaluées à six mille deux cents Euros (EUR 6.200,-),

b) d'une créance qu'elle possède à l'encontre de la société JANS & HENROT Associés S. àr.l., prédésignée évaluée à
deux cent soixante-sept mille cent soixante-cinq Euros (EUR 267.165,-),

de ces montants un montant de cent soixante-cinq mille deux cents Euros (EUR 165.200,-) est alloué au capital social
et cent huit mille cent soixante-cinq Euros (EUR 108.165,-) au compte «compte courant actionnaires»

2.- Monsieur Pascal HENROT, prénommé par un apport en nature consistant en cinquante (50) parts sociales ayant
une valeur nominale de cent vingt-quatre Euros (EUR 124,-) chacune, de la société à responsabilité limitée JANS &
HENROT Associés S. à r.l., prédésignée, évalué à six mille deux cents Euros (EUR 6.200,-), alloué au capital social.

3.- La société LE BOISSEAU S.A., prédésignée, par un apport en nature consistant en une créance qu'elle possède à
l'encontre de la société JANS & HENROT Associés S. àr.l., prédésignée évalué à cent mille Euros (EUR 100.000,-),

de ce montant un montant de vingt mille Euros (EUR 20.000,-) est alloué au capital social et quatre-vingt mille Euros
(EUR 80.000,-) au compte «compte courant actionnaires»

4.- Monsieur Olivier PEUSCET, prénommé, par un apport en nature consistant en une créance qu'il possède à l'en-
contre de la société JANS & HENROT Associés S. àr.l., prédésignée évalué à cent mille Euros (EUR 100.000,-),

de ce montant un montant de vingt mille Euros (EUR 20.000,-) est alloué au capital social et quatre-vingt mille Euros
(EUR 80.000,-) au compte «compte courant actionnaires»

5.- Monsieur Nicolas VAN DE ROEMER, prénommé, par un apport en nature consistant en une créance qu'il possède
à l'encontre de la société JANS & HENROT Associés S. àr.l., prédésignée évalué à cinquante mille Euros (EUR 50.000,-),

de ce montant un montant de dix mille Euros (EUR 10.000,-) est alloué au capital social et quarante mille Euros (EUR
40.000,-) au compte «compte courant actionnaires»

L'évaluation de ces apports a fait l'objet d'un rapport de Grant Thornton Lux Audit S.A., L-8308 Capellen, 89A,
Pafebruch, conformément aux articles 32¬1 et 26-1 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle
que modifiée, en date du 29 août 2013.

La conclusion du rapport est la suivante:

133949



L U X E M B O U R G

«Conclusion

Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale des
apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie augmentée
du compte courant actionnaires.

Ledit rapport restera, après avoir été paraphé «ne varietur» par tous les comparants et le notaire instrumentant,
annexé au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et en constate expressément l'accomplissement.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève à environ 3.500.- euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants ès-qualités qu'ils agissent, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en
assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et à l'unanimité ils ont pris les
résolutions suivantes:

Première résolution:

Acceptation de la cession par Isabelle JANS à Pascal HENROT de 795 actions, en sorte que la répartition de capital
social est en définitive la suivante:

1.- Madame Isabelle JANS, prénommée, huit cent cinquante-sept actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 857
2.- Monsieur Pascal HENROT, prénommé, huit cent cinquante sept actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 857
3.- La société LE BOISSEAU S.A., prédésignée, deux cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
4.- Monsieur Olivier PEUSCET, prénommé, deux cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
5.- Monsieur Nicolaas VAN DE ROEMER, prénommé, cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: deux mille deux cent quatorze actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.214

Deuxième résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à deux.

Troisième résolution:

Sont nommés aux fonctions d'administrateurs:

1. Madame Isabelle JANS, gérante de société, demeurant à L-8015 Strassen, 65, rue des Carrefours.

2. Monsieur Pascal HENROT, gérant de société, demeurant à L-8466 Eischen, 21, rue de l'Ecole,

3. Monsieur Fernand ENTRINGER, établi à L-2340 Luxembourg, 34B, rue Philippe II.

La durée de leur mandat expirera lors de l'assemblée générale annuelle de 2016.

Quatrième résolution:

Sont nommés commissaires aux comptes:

1. Maître Olivier PEUSCET, avocat à la Cour, demeurant à L-1145 Luxembourg, 78A, Rue des Aubépines,

2. Monsieur Nicolaas VAN DE ROEMER, retraité, demeurant à L-6981 Rameldange, 10, am Aeppelwee,

La durée de leur mandat expirera lors de l'assemblée générale annuelle de 2016

Cinquième résolution:

Le siège de la Société est fixé à L-2530 Luxembourg, 2, rue Henri Schnadt.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: I. JANS, F. ENTRINGER, O. PEUSCET, N. VAN ROEMER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41406.

Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.
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Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135062/180.

(130164334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

W.A.B. Weisz Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 175.190.

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of September,

Before Us, Maître Léonie GRETHEN, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

Mr Slavomir Trencan, manager, born in Humenné (Slovakia) on April 5 th , 1977, with address at Mezibranskà 1668/5,
110 00 Praha 1, the Czech Republic,

being the sole shareholder (the "Sole Shareholder) of "W.A.B. WEISZ LUX S.à r.l." (the "Company"), a société à
responsabilité limitée incorporated under the laws of Grand Duchy of Luxembourg having its registered office at 11,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under
number B 175.190, incorporated on 8 February 2013 by deed of the undersigned notary, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations dated 8 April 2013, number 823,

hereby represented by Ms Sonia BELKHIRI, lawyer, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy
given on 9 September 2013, which, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary,
shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder declared and requested the notary to record that:

I. The Sole Shareholder holds all one thousand two hundred and fifty (1,250) shares in issue in the Company.

II. All the shares in issue in the Company are represented so that resolutions can validly be taken.

III. The Sole Shareholder declared to be fully informed of the resolutions to be taken on the basis of the following
agenda:

Agenda

1. Change of the nationality of the Company and transfer of the registered office, principal establishment and central
administration of the Company from the Grand Duchy of Luxembourg to Republic of Seychelles.

2. Continuation of the Company as an International Business Company under the International Business Companies
Act, 1994.

3. Approbation of the Articles of Continuation.

4. Continuation for the Company to operate under the name of "W.A.B. WEISZ LUX S.a r.l.".

5. Continuation of the mandate of Mr Slavomir Trencan as manager of the Company.

6. Appointment of APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED of Second Floor, Capital City, Indepen-
dence Avenue, Victoria, Mahe, Republic of Seychelles as its Registered Agent in Seychelles, and fixation of the registered
office of the Company at the offices of APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED.

7. Decision to authorize APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED to take all necessary steps to give
effect to the continuation of the Company in Seychelles.

8. Grant all powers to the sole manager of the Company, i.e. Mr Slavomir Trencan and to the undersigned notary to
perform in the Grand Duchy of Luxembourg any act and formalities in connection with the Company moving its registered
office from Luxembourg to Republic of Seychelles, notably the striking out of the Luxembourg Trade Register.

9. Confirmation that all the assets and all the liabilities of the Company previously of Luxembourg nationality, will
remain the ownership in their entirety of the Company following the transfer of its registered office in Republic of
Seychelles.

10. Amendment of the articles of association of the Company in accordance with the law of Republic of Seychelles.

11. Miscellaneous.

All this having been declared and after due consideration of the agenda above, the Sole Shareholder, represented as
stated here above, has immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has taken the following
resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to change the nationality of the Company and to transfer the registered office,
principal establishment and central administration of the Company from the Grand Duchy of Luxembourg to Republic of
Seychelles in conformity with article 199 of the Luxembourg law of 10 th August 1915 on Commercial Companies, on
the basis of interim accounts as per August 31 st , 2013. The said interim accounts, after having been signed ne varietur
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by the undersigned notary and the proxyholder, will remain attached to the present deed in order to be registered with
it.

In consequence of the above resolution, the Sole Shareholder DECIDED that the Company will adopt the nationality
of Republic of Seychelles; the change of nationality and the transfer of the registered office leading neither to the dissolution
nor to the incorporation of a new company, neither from a legal point of view nor from a tax point of view, all of this
under the suspensory condition of the enrolment of the Company in the register of companies in Republic of Seychelles.

Second resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to approve the continuation of the Company as an International Business Company
under the International Business Companies Act, 1994 in Republic of Seychelles.

Third resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to approve the Articles of Continuation (in accordance with the draft attached to
the present deed).

Fourth resolution

The Sole Shareholder RESOLVED that the company will continue to operate under the name "W.A.B. WEISZ LUX
S.a r.l.".

Fifth resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to maintain the mandate of Mr Slavomir Trencan as manager of the Company.

Sixth resolution

The Sole Shareholder APPOINTED APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED having its registered
office at Second Floor, Capital City, Independence Avenue, Victoria, Mahe, Republic of Seychelles as its Registered Agent
in Seychelles, and RESOLVED to fix the new registered office of the Company at the offices of APEX CORPORATE
SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED at Second Floor, Capital City, Independence Avenue, Victoria, Mahe, Republic of
Seychelles.

Seventh resolution

The Sole Shareholder hereby AUTHORIZED APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED to take all
necessary steps to give effect to the continuation of the Company in Seychelles, including, without limitation, to sign and
file with the Seychelles International Business Authority for and on behalf of the Company the Articles of Continuation
as attached to the present deed and a written notice (under Section 83(1)(b) of the International Business Companies
Act 1994) that the Articles of Continuation will become effective on filing same with the Seychelles International Business
Authority.

Eighth resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to grant all powers to the sole manager of the Company, i.e. Mr Slavomir Trencan,
and to the undersigned notary to perform in the Grand Duchy of Luxembourg any act and formalities in connection with
the company moving its registered office from Luxembourg to Republic of Seychelles, notably the striking out of the
Luxembourg Trade Register.

Ninth resolution

The Sole Shareholder DECIDED to confirm that all the assets and all the liabilities of the Company previously of
Luxembourg nationality, without limitation, will remain the ownership in their entirety of the Seychelles Company main-
tained without discontinuance, which will continue to own all the assets and will continue to be obliged by all the liabilities
and commitments of the Company previously of Luxembourg nationality.

Tenth resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to amend and replace, with effect from continuation of the Company in Seychelles,
the existing articles of association of the Company in their entirety by the new Memorandum and Articles of Association
a draft of which is attached to the present deed

Costs and Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
deed, are estimated at approximately one thousand five hundred euros (EUR 1,500.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing party, in case of
divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document
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The document having been read and translated into the language of the proxyholder of the appearing party, who is
known to the notary by her surname, first name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the
present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour du mois de septembre.
Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
Monsieur Slavomir Trencan, manager, né à Humenné (Slovaquie) le 5 avril 1977, avec adresse à Mezibranskà 1668/5,

110 00 Praha 1, République Tchèque,
étant l'associé unique (l' «Associé Unique») de «W.A.B. WEISZ LUX S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité

limitée constituée en vertu des lois du Grand-Duché du Luxembourg ayant son siège social au 11, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 175.190,
constituée le 8 février 2013 suivant acte reçu du notaire soussigné, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations du 8 avril 2013, numéro 823,

ici représentée par Mme Sonia BELKHIRI, avocate, avec adresse professionnelle au Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée le 9 septembre 2013, laquelle procuration après signature ne varietur par la mandataire et le notaire
instrumentaire demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

L'Associé Unique a déclaré et demandé au notaire d'acter que:
I. L'Associé Unique détient l'intégralité des mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales émises de la Société.
II. L'intégralité des parts sociales émises dans la Société sont représentées, permettant ainsi que les résolutions soient

prises valablement.
III. L'Associé Unique reconnaît être entièrement informé des résolutions à prendre sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Changement de nationalité de la Société et transfert du siège social, de l'établissement principal et de l'administration
centrale de la Société du Grand-Duché du Luxembourg à la République des Seychelles.

2. Continuation de la Société en tant que International Business Company en vertu de l' International Business Com-
panies Act, 1994.

3. Approbation des «Articles of Continuation».
4. Continuation pour la Société à opérer sous la dénomination «W.A.B. WEISZ LUX S.à r.l.».
5. Poursuite du mandat de Mr Slavomir Trencan en tant que gérant de la Société.
6. Nomination de APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED situé au Second Floor, Capital City, Inde-

pendence Avenue, Victoria, Mahé, République des Seychelles en tant que son agent agréé aux Seychelles, et fixation du
siège sociale de la Société dans les bureaux de APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED.

7. Décision d'autoriser APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED de prendre toutes les mesures né-
cessaires pour donner effet à la continuation de la Société aux Seychelles.

8. Donner tout pouvoir au gérant unique de la Société, i.e. Mr Slavomir Trencan, ainsi qu'au notaire instrumentant afin
de procéder au Grand-Duché du Luxembourg, à toutes formalités découlant des présentes, notamment les formalités de
radiation au registre de commerce du Luxembourg.

9. Confirmation que tous les actifs et passifs de la Société, précédemment de nationalité luxembourgeoise, resteront
la propriété de la Société dans leur intégralité à la suite du transfert de son siège social à la République des Seychelles.

10. Modification des statuts de la Société conformément à la loi de la République des Seychelles.
11. Divers.
Ceci ayant été déclaré et après avoir examiné dûment l'ordre du jour ci-dessus, l'Associé Unique, représenté tel que

mentionné ci-dessus, a procédé immédiatement à la tenue d' une assemblée générale extraordinaire et a pris les résolu-
tions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé de changer la nationalité de la Société et de transférer le siège social, l'établissement principal
et l'administration centrale de la Société du Grand-Duché du Luxembourg à la République des Seychelles conformément
à l'article 199 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, le tout sur base des
comptes intérimaires arrêtés à la date du 31 août 2013. Les dits comptes intérimaires, après avoir été signés ne varietur
par la mandataire et le notaire instrumentant, resteront annexés aux présentes pour être formalisés avec elles.

En conséquence de ce qui précède, l'Associé Unique a décidé que la Société adoptera la nationalité de la République
des Seychelles; le changement de nationalité et le transfert de siège ne donnant ni fiscalement ni légalement lieu à la
dissolution de la Société ni à la constitution d'une société nouvelle, le tout sous condition suspensive de l'inscription de
la Société au registre des sociétés à la République des Seychelles.
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Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé d'approuver la continuation de la Société à la République des Seychelles en tant que Inter-
national Business Company en vertu de l'International Business Companies Act, 1994.

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé d'approuver les "Articles of Continuation" (en conformité avec le projet annexé au présent
acte).

Quatrième résolution

L'Associé Unique a décidé que la Société continuera à opérer sous la dénomination «W.A.B. WEISZ LUX S.à r.l.».

Cinquième résolution

L'Associé Unique a décidé de maintenir le mandat de Monsieur Slavomir Trencan en tant que gérant de la Société.

Sixième résolution

L'Associé Unique a nommé APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED ayant son siège social au Second
Floor, Capital City, Independence Avenue, Victoria, Mahé, République des Seychelles en tant que son agent agréé aux
Seychelles, et a décidé de fixer le nouveau siège social de la Société dans les bureaux de APEX CORPORATE SERVICES
(SEYCHELLES) LIMITED situé au Second Floor, Capital City, Independence Avenue, Victoria, Mahé, République des
Seychelles.

Septième résolution

L'Associé Unique a autorisé par la présente APEX CORPORATE SERVICES (SEYCHELLES) LIMITED de prendre
toutes les mesures nécessaires pour donner effet à la continuation de la Société aux Seychelles, y compris, sans limitation,
à signer et à déposer auprès de l'International Business Authority aux Seychelles pour et au nom de la Société les «Articles
of Continuation» tel que joint au présent acte et un avis écrit (en vertu du paragraphe 83(1)(b) du International Business
Companies Act 1994) selon lequel les «Articles of Continuation» entreront en vigueur lors de leur dépôt auprès de
l'International Business Authority.

Huitième résolution

L'Associé Unique a décidé de donner tout pouvoir au gérant unique de la Société, i.e. Mr Slavomir Trencan, ainsi qu'au
notaire instrumentant afin de procéder au Grand-Duché du Luxembourg, à toutes formalités découlant des présentes,
notamment les formalités de radiation au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Neuvième résolution

L'Associé Unique a décidé de confirmer que tous les actifs et passifs de la Société, précédemment de nationalité
luxembourgeoise, sans limitation, resteront la propriété dans leur intégralité de la Société des Seychelles maintenue sans
discontinuité, laquelle continuera à être propriétaire et à être obligée par tous les passifs et engagements de la Société
anciennement de nationalité luxembourgeoise.

Dixième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier et de remplacer, à compter de la continuation de la Société aux Seychelles, les
statuts actuels de la Société dans leur intégralité par le nouveau Memorandum et les Articles of Association dont le projet
est joint au présent acte.

Estimation des coûts

Les frais, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui devront être supportés par la Société à la suite de cet acte
notarié sont estimés approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500.-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la demande de la même partie comparante, en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: Belkhiri, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42454. Reçu douze euros (12,00 €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.
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Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135115/209.

(130164019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

BRP Luxembourg Holdings I, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 61.792,00.

Siège social: L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 165.045.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-eighth day of August.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED,

Brookfield BRP Holdings (US) Inc., a corporation incorporated under the laws of the Province of Ontario, having its
registered office at 181 Bay Street, Suite 300, Toronto, Canada, M5J 2T3, registered in Ontario under number 002301837,
acting in its capacity as sole shareholder (the Sole Shareholder) of BRP Luxembourg Holdings I, a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 1A, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 165045 and having a share capital of forty thousand
United States dollars (USD 40,000) (the Company).

The Company has been incorporated pursuant to a deed of Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand-
Duchy of Luxembourg, on November 2, 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
81 on January 11, 2012. The articles of association of the Company (the Articles) have then been amended pursuant to
a deed of Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, dated November 23, 2011,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1164 on May 9, 2012.

The Sole Shareholder is duly represented by Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, with professional
address in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under a private seal.

Said power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party
and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. The Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company.

II. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of twenty-one thousand
seven hundred ninety-two United States dollars (USD 21,792) in order to bring it from its present amount of forty
thousand United States dollars (USD 40,000.-), represented by twenty thousand and two (20,002) shares with no nominal
value, to sixty-one thousand seven hundred ninety-two United States dollars (USD 61,792), by way of the issuance of ten
thousand eight hundred ninety-seven (10,897) new shares with no nominal value.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital
increase as follows:

Intervention - Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as stated above, declares to subscribe to ten thousand eight hundred ninety seven
(10,897) newly issued shares and to fully pay them up by a contribution in kind consisting of two thousand (2,000) common
shares (the Shares) which the Sole Shareholder holds in the share capital of Western Wind Energy US Corporation, a
corporation existing under the laws of the State of Arizona (WWE US Corp), such Shares having an aggregate fair market
value of two hundred seventeen million nine hundred thirty-five thousand United States dollars (USD 217,935,000).

The contribution in kind consisting of the Shares by the Sole Shareholder to the Company, in an aggregate amount of
two hundred seventeen million nine hundred thirty-five thousand United States dollars (USD 217,935,000) is to be allo-
cated as follows:

(i) twenty-one thousand seven hundred ninety-two United States dollars (USD 21,792) will be allocated to the nominal
share capital account of the Company; and

(ii) two hundred seventeen million nine hundred thirteen thousand two hundred and eight United States dollars (USD
217,913,208) will be allocated to the share premium reserve account of the Company.
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The value of the contribution of the Shares to the Company has been evidenced to the undersigned notary by (i) the
valuation spread sheet of the Sole Shareholder dated 23 August 2013; and (ii) a certificate issued by the management of
the Sole Shareholder and acknowledged and approved by the management of the Company which states in essence that:

"1. the attached valuation spread sheet dated 23 August 2013 (the Valuation Sheet) shows the Shares for an aggregate
value of two hundred seventeen million nine hundred thirty-five thousand United States dollars (USD 217,935,000);

2. the Sole Shareholder is the owner of the Shares, representing 100% of the share capital of WWE US Corp;
3. the Shares are fully paid-up;
4. the Sole Shareholder is solely entitled to the Shares and possesses the power to dispose of the Shares;
5. none of the Shares are encumbered with any pledge or usufruct, there exists no right to acquire any pledge or

usufruct on the Shares and none of the Shares are subject to any attachment;
6. there exists no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand

that one or more of the Shares be transferred to him;
7. according to applicable laws and the articles of association of WWE US Corp, the Shares are freely transferable;
8. all formalities or transactions which, pursuant to the laws applicable to the Shares, are required for a transfer of the

full ownership of the Shares to the Company, have been effected or will be effected forthwith and the Company shall,
insofar as necessary, fully cooperate to effect the transfer;

9. all corporate, regulatory and other approvals (if any) required in all relevant jurisdictions for or in connection with
the contribution in kind of the Shares to the Company, have been obtained; and

10. based on generally accepted accounting principles, the value of the Shares contributed to the Company per the
attached Valuation Sheet is at least of two hundred seventeen million nine hundred thirty-five thousand United States
dollars (USD 217,935,000) and since the date of the Valuation Sheet no material changes have occurred which would
have depreciated the contribution made to the Company."

The said certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

Third resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles
which shall henceforth read as follows:

" 5.1. The share capital is set at sixty-one thousand seven hundred ninety-two United States Dollars (USD 61,792)
represented by thirty thousand eight hundred ninety-nine (30,899) shares in registered form, with no nominal value.".

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the shareholder register of the Company in order to reflect the above changes
and to empower and authorize any manager of the Company, each acting individually, to proceed on behalf of the Company
with the registration of the newly issued shares in the shareholder register of the Company.

Estimate of Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately seven thousand euro (EUR 7,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and, in case of discrepancies between the
English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Esch/Alzette, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party

signed with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-huitième jour d'août,
Par devant nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Brookfield BRP Holdings (US) Inc., une société constituée selon le droit de la Province d'Ontario, dont le siège social

est établi 181, Bay Street, Suite 300, Toronto, Canada, M5J 2T3, immatriculée en Ontario sous le numéro 002301837,
agissant en sa qualité d'associé unique (l'Associé Unique) de BRP Luxembourg Holdings I, une société à responsabilité
limitée constituée et existant selon le droit luxembourgeois, dont le siège social est établi 1A, rue Thomas Edison, L-1445
Strassen, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 165045 et disposant d'un capital social de quarante mille dollars américains (USD 40.000) (la Société).

La Société a été constituée suivant un acte de Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, le 2 novembre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 81 le
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11 janvier 2012. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été ensuite modifiés suivant un acte de Francis Kesseler, notaire
de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, daté du 23 novembre 2011, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 1164 le 9 mai 2012.

L'Associé Unique est dûment représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, de
résidence professionnelle à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte aux fins de l'enregistrement.

L'Associé Unique a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. L'Associé Unique détient la totalité des parts sociales dans le capital social de la Société.

II. L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de vingt-et-un mille sept cent quatre-
vingt-douze dollars américains (USD 21.792) afin de le porter de son montant actuel de quarante mille dollars américains
(USD 40.000) représenté par vingt mille deux (20.002) parts sociales sans désignation de valeur nominale, à soixante-et-
un mille sept cent quatre-vingt-douze dollars américains (USD 61.792) par l'émission de dix mille huit cent quatre-vingt-
dix-sept (10.897) nouvelles parts sociales, sans désignation de valeur nominale.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante et l'entière libération du capital social
comme suit:

Intervention - Souscription - Libération

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire aux dix mille huit cent quatre-vingt-dix-sept
(10.897) nouvelles parts sociales et les libérer entièrement par un apport en nature se composant de deux mille (2.000)
actions ordinaires (les Actions) que l'Associé Unique détient dans le capital social de Western Wind US Corporation,
une société existant selon les lois de l'Etat d'Arizona (WWE US Corp), ces Actions ayant une valeur marchande totale
de deux cent dix-sept millions neuf cent trente-cinq mille dollars américains (USD 217.935.000).

L'apport en nature se composant des Actions par l'Associé Unique à la Société, d'un montant total de deux cent dix-
sept millions neuf cent trente-cinq mille dollars américains (USD 217.935.000) sera affecté de la manière suivante:

(i) vingt-et-un mille sept cent quatre-vingt-douze dollars américains (USD 21.792) seront affectés au compte de capital
social nominal de la Société; et

(ii) deux cent dix-sept millions neuf cent treize mille deux cent huit dollars américains (USD 217.913.208) seront
affectés au compte de réserve de prime d'émission de la Société.

La valeur de l'apport des Actions à la Société a été prouvée au notaire instrumentant par (i) une feuille de calcul
d'évaluation de l'Associé Unique datée du 23 août 2013; et (ii) un certificat émis par la gérance de l'Associé Unique et
reconnu et approuvé par la gérance de la Société qui indique en substance que:

1. «la feuille de calcul d'évaluation annexée et datée du 23 août 2013 (la Feuille d'Evaluation) indique les Actions pour
une valeur totale de deux cent dix-sept millions neuf cent trente-cinq mille dollars américains (USD 217.935.000);

2. l'Associé Unique est le propriétaire des Actions, qui représentent 100% du capital social de WWE US Corp;

3. les Actions sont entièrement libérées;

4. l'Associé Unique est le seul ayant droit aux Actions et a le droit d'en disposer;

5. aucune des Actions n'est grevée d'un nantissement ou d'un usufruit, il n'existe aucun droit d'acquérir un nantissement
ou un usufruit sur les Actions et aucune des Actions n'est soumise à une servitude;

6. il n'existe aucun droit de préemption, ni d'autre droit en vertu duquel une personne est autorisée à demander qu'une
ou plusieurs Actions lui soient cédées;

7. en vertu du droit applicable et des statuts de WWE US Corp, les Actions sont librement cessibles;

8. toutes les formalités ou transactions qui, en vertu des lois applicables aux Actions, sont nécessaires pour un transfert
de la pleine propriété des Actions à la Société, ont été effectuées ou seront effectuées sans délai et la Société coopérera,
dans la mesure du nécessaire, pour réaliser ce transfert;

9. toutes les approbations sociales, réglementaires et autres approbations (s'il y a lieu) requises dans toutes les juri-
dictions pour ou relatives à l'apport en nature des Actions à la Société ont été obtenues; et

10. sur base des principes comptables généralement acceptés, la valeur des Actions apportées à la Société d'après la
Feuille d'Evaluation est d'au moins deux cent dix-sept millions neuf cent trente-cinq mille dollars américains (USD
217.935.000) et depuis la date de la Feuille d'Evaluation, aucun changement matériel qui aurait déprécié l'apport fait à la
Société n'a eu lieu.»
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Ledit certificat, après avoir été signé ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexé au présent acte pour les formalités d'enregistrement.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des statuts, de sorte
qu'il aura désormais la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à soixante-et-un mille sept cent quatre-vingt-douze dollars américains (USD 61.792)
représenté par trente mille huit cent quatre-vingt-dix-neuf (30.899) parts sociales, sous forme nominative, sans désignation
de valeur nominale.»

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-
dessus et de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, pour procéder pour
le compte de la Société à l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la
Société.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à sept mille euros (EUR 7.000,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre les textes anglais et français, la
version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instrumentant le présent
acte en original.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11548. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2013135261/187.

(130164940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Lagavulin Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9907 Troisvierges, 76, route d'Asselborn.

R.C.S. Luxembourg B 98.758.

L'an deux mil treize, le dix-neuf septembre.

Par-devant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société anonyme LAGAVULIN INVEST S.A., ayant son siège à
L-9907 Troisvierges, 76, route d'Asselborn, inscrite au RCSL sous le numéro B 98.758.

Constituée, sous la dénomination de NIMMA, INVESTMENT AG, aux termes d'un acte reçu par le notaire Fernand
UNSEN, de résidence à Diekirch, en date du 26 novembre 1998, publié au Mémorial C numéro 119 du 25 février 1999
et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné en date du
12 décembre 2006, publié au Mémorial C numéro 538 du 5 avril 2007.

L'assemblée est présidée par Monsieur Günther LEUFGEN, entrepreneur, demeurant à B-Saint Vith, qui désigne com-
me secrétaire Madame Christine NOËL, clerc de notaire, demeurant à B-Morhet.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Nico SIMON, clerc de notaire, demeurant à Weiswampach.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I.- Les actionnaires présents et/ou représentés ainsi que le nombre des actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

La liste de présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Il résulte de la liste de présence que toutes les MILLE DEUX CENT CINQUANTE (1.250) actions représentant
l'intégralité du capital social sont présentes ou représentées à l'assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assem-
blée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1.- Modification de la langue des statuts.
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2.- Refonte complète des statuts.

3.- Nomination d'un administrateur unique.

4.- Nomination d'un nouveau commissaire aux comptes.

L'assemblée, ayant approuvé les déclarations qui précèdent, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide que la langue dans laquelle sont rédigés les statuts sera désormais le français.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de refondre complètement les statuts, de sorte qu'ils auront désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «LAGAVULIN INVEST S.A.».

La société peut avoir un associé unique ou plusieurs actionnaires.

Cette société a son siège social à Troisvierges.

Le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration ou de l'administrateur unique en
tout autre endroit de la même localité. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision
de l'assemblée générale des actionnaires. Si en raison d'événements politiques ou de guerre, ou plus généralement en cas
de force majeure, il y avait obstacle ou difficulté à l'accomplissement des actes qui doivent être exécutés au siège ci-dessus
fixé, le Conseil d'Administration ou l'administrateur unique, en vue d'éviter de compromettre la gestion de la société,
pourra transférer provisoirement le siège social dans un autre pays mais le siège sera retransféré au lieu d'origine dès
que l'obstacle ayant motivé son déplacement aura disparu.

Pendant le transfert provisoire, la société conservera la nationalité luxembourgeoise et restera soumise à la législation
luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

La société pourra être dissoute par décision de l'assemblée générale des actionnaires ou de l'associé unique.

Art. 2. La société a pour objet d'acquérir, aliéner, disposer, échanger, détenir, gérer, mettre en valeur et grever
d'hypothèques des immeubles sis tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, ainsi que l'importation et l'ex-
portation de biens de toutes natures.

Elle peut entreprendre et réaliser toutes opérations et entreprises mobilières ou immobilières, industrielles, com-
merciales ou financières se rattachant directement ou indirectement à cet objet social et même à tous autres objets qui
sont de nature à favoriser ou à développer l'activité de la société.

La société a encore pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise luxembourgeoise ou étrangère, ainsi que l'administration,
la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

Dans les limites fixées par la loi, la société pourra accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous
concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra emprunter, hypothéquer et gager ses biens au profit d'autres entreprises, sociétés ou tiers.

La société exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE DEUX CENT CINQUANTE (31.250.-) EUROS, représenté
par MILLE DEUX CENT CINQUANTE (1.250) actions, d'une valeur nominale de VINGT-CINQ (25.-) EUROS chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, sauf lorsque la loi en décide autrement.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Art. 4. Tant que la société ne compte qu'un associé unique, elle peut être administrée par un administrateur unique,
qui n'a pas besoin d'être l'associé unique de la société.

Si la société compte plus qu'un actionnaire, elle sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois
membres au moins. La durée du mandat est de six ans au plus.

Ils sont révocables en tout temps par l'assemblée générale. Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Toute référence dans les statuts au conseil d'administration sera considérée automatiquement comme une référence
à l'administrateur unique tant que la société ne compte qu'un seul associé.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur, elle doit désigner un représentant permanent qui la repré-
sentera, conformément à l'article 51bis de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

Art. 5. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et pour
faire tous actes d'administration et de disposition qui intéressent la société; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence; il peut notamment compromettre, transiger, consentir
tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.
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Le Conseil d'Administration désigne son président. Il ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Ses décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du
conseil par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification.

Le Conseil peut, conformément à l'article 60 de la loi concernant les sociétés commerciales, déléguer la gestion
journalière des affaires de la société ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne la gestion à des admi-
nistrateurs, directeurs, gérants et autres, associés ou non-associés, dont la nomination, la révocation et les attributions
sont réglées par le Conseil d'Administration.

La responsabilité de ces agents à raison de leur gestion se détermine conformément aux règles générales du mandat.
La délégation à un membre du Conseil d'Administration impose au Conseil d'Administration l'obligation de rendre

annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages quelconques alloués
aux délégués.

La société se trouve engagée valablement soit par les signatures conjointes de deux administrateurs, soit par la signature
du Président du conseil d'administration ou encore par la seule signature de l'administrateur unique.

Les actions judiciaires tant en demandant qu'en défendant seront suivies au nom de la société par le Conseil d'Admi-
nistration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur-délégué ou de l'administrateur unique.

Le Conseil d'Administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un commissaire au moins, il est nommé pour un terme de six ans au
plus.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mercredi du mois de mai à 8 heures, au siège
social ou en tout autre endroit à désigner dans les convocations.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Le Conseil d'Administration peut exiger que, pour assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions en
effectue le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même
ou par un mandataire.

Art. 10. Chaque fois que tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir connaissance de
l'ordre du jour soumis à leurs délibérations, l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocations préalables.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à l'assemblée par
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification.

Art. 11. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société.
Pour le cas où il n'existe qu'un associé unique, celui-ci exercera, au cours des assemblées générales dûment tenues,

tous les pouvoirs revenant à l'assemblée générale des actionnaires en vertu de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée.

Art. 12. La société peut à tout moment être dissoute par décision de l'assemblée générale votant dans les conditions
de présence et de majorité prévues par la loi et par les statuts en matière de modifications des statuts ne touchant pas
à l'objet ou à la forme de la société.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'opérera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 13. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.»

Troisième résolution

L'assemblée constate que les mandats des administrateurs sont venus à échéance.
Elle nomme Monsieur Günther LEUFGEN, entrepreneur, demeurant à B-4782 Saint Vith/Schönberg, 2, Wejerwääch,

administrateur unique pour une durée de six ans, avec pouvoir d'engager la société en toutes circonstances par sa seule
signature.

Quatrième résolution

L'assemblée constate que le mandat du commissaire aux comptes est venu à échéance.
Elle nomme la société PM CONSULTING S.A., ayant son siège à L-9840 Siebenaler, Maison 14, commissaire aux

comptes pour une durée de six ans.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef des présentes à environ MILLE CINQ CENT QUARANTE
(1.540.-) EUROS.
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DONT ACTE, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et de-
meures ils ont signé les présentes avec le notaire.

Signé: Leufgen, Noël, Simon, THOLL.

Enregistré à Mersch, le 23 septembre 2013. Relation: MER/2013/1960. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): A. Muller.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135525/141.

(130164822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

CEP III First Global Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 179.905.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of September.

Before Maître Léonie GRETHEN, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared:

CEP III First Equity S.à r.l., a private limited liability company ("société à re-ponsabilité limitée') incorporated under the
laws of Luxembourg, with registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, registered with the Companies Register of Luxembourg under number B 179.994 and with a share capital of
two million euro (EUR 2,000,000.-).

(here-above being referred to as the "Sole Shareholder"),

hereby represented by Mr. Olivier Van Raemdonck, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given on 11 September 2013.

The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder, represented as above stated, declares that it currently holds all shares of CEP III First Global
Holding S.à r.l., a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") incorporated under the laws of
Luxembourg, with registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, registered with the Companies
Register of Luxembourg under number B 179.905, incorporated by deed enacted by Maître Francis Kesseler, notary,
residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, on 6 August 2013, in the course of being published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Company").

The appearing party, represented as above stated in its capacity of Sole Shareholder of the Company, then took the
following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the nominal value of the shares of the Company from one euro (EUR 1.-)
to one euro cent (EUR 0.01) so that the capital of the Company is composed by ten million (10,000,000) shares with a
nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the Company's share capital with an amount of one million nine hundred
thousand euro (EUR 1,900,000.-), in order to raise it from its current amount of one hundred thousand euro (EUR
100,000.-) divided into ten million (10,000,000) shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, to an
amount of two million euro (EUR 2,000,000.-), divided into two hundred million (200,000,000) shares with a nominal
value of one euro cent (EUR 0.01).

Third resolution

The Sole Shareholder resolved to issue one hundred ninety million (190,000,000) shares so as to raise the total number
of shares to two hundred million (200,000,000) shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, having the
same rights and privileges as those attached to the existing shares and entitled to dividends as from the day of these
written resolutions.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved to subscribe to one hundred ninety million (190,000,000) shares of the Company with
a nominal value of one euro cent (EUR 0.01).
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Subscription / Payment

Thereupon, now appears Mr. Olivier Van Raemdonck, pre-named, acting in his capacity as duly authorized agent and
attorney in fact of the Sole Shareholder, by virtue of the above mentioned proxy.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the Sole Shareholder, to one hundred ninety
million (190,000,000) shares of the Company with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, and to fully pay
these new shares by a contribution in cash in the amount of one million nine hundred thousand euro (EUR 1,900,000.-),
proof of which was given to the undersigned notary who expressly confirmed and recorded this statement.

Fifth resolution

As a result of the above resolutions, the Sole Shareholder resolved to amend article 6 paragraph 1 of the articles of
association of the Company, which shall forthwith read as follows:

"The share capital is set at two million Euros (EUR 2,000,000.-) represented by two hundred million (200,000,000)
shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately two thousand six hundred euro (EUR 2,600.-).

Declaration

The undersigned notary is proficient in English and states herewith that on request of the above appearing person's
proxy holder, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person's proxy
holder and in case of any discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date stated at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person's proxy holder, who is known to the notary by his surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douze septembre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire, de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

CEP III First Equity S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social à 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
enregistrée auprès du R.C.S. de Luxembourg sous le numéro B 179.994, ayant un capital social s'élevant à deux millions
euros (EUR 2.000.000,-).

(ci-dessus étant désignée comme l'"Associé Unique").

représentée par Mr Olivier Van Raemdonck, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg (Grand-Duché de
Luxembourg), en vertu d'une procuration donnée le 11 septembre 2013.

Ladite procuration sera annexée au présent acte à des fins d'enregistrement.

L'Associé Unique a déclaré qu'il détient actuellement la totalité des parts sociales émises par CEP III First Global
Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant
son siège social à 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès
du R.C.S. de Luxembourg sous le numéro B 179.905, par un acte de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-
sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, du 6 août 2013, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (la "Société").

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, en sa qualité d'Associé Unique de la Société, a ensuite
pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé de changer la valeur nominale des parts sociales de la Sociétés d'un euro (EUR 1,-) à un
euro cent (EUR 0,01) afin que le capital social de la Société soit composé de dix millions (10.000.000) de parts sociales
ayant une valeur nominale d'un euro cent (EUR 0,01) chacune.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant d'un million neuf cent mille euros
(EUR 1.900.000,-), de manière à le porter de son montant actuel de cent mille euros (EUR 100.000,-) divisé en dix millions
(10.000.000) de parts sociales, ayant une valeur nominale d'un euro cent (EUR 0,01) chacune, à deux millions d'euros
(EUR 2.000.000,-) divisé en deux cents millions (200.000.000) de parts sociales, ayant une valeur nominale d'un euro cent
(EUR 0,01) chacune.
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Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé d'émettre cent quatre-vingt-dix millions (190.000.000) parts sociales avec une valeur no-
minale d'un euro cent (EUR 0,01) chacune, afin d'augmenter le nombre total de parts sociales à deux cents millions
(200.000.000), ayant une valeur nominale d'un euro cent (EUR 0,01) chacune et ayant les mêmes droits et privilèges que
celles attachés aux parts sociales existantes et donnant droit à des dividendes à compter du jour de la décision de l'Associé
Unique.

Quatrième résolution

L'Associé Unique a décidé de souscrire à cent quatre-vingt-dix millions (190.000.000) parts sociales de la Société ayant
une valeur nominale d'un euro cent (EUR 0,01) chacune.

Souscription / Paiement

Est ensuite intervenu Mr Olivier Van Raemdonck, prénommé, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé
par l'Associé Unique, précité, en vertu de la procuration mentionnée ci-dessus.

Lequel comparant a déclaré souscrire au nom et pour le compte de l'Associé Unique, à cent quatre-vingt-dix millions
(190.000.000) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale d'un euro cent (EUR 0,01) chacune et de payer
intégralement ces nouvelles parts sociales par un apport en numéraire d'un montant d'un million neuf cent mille euros
(EUR 1.900.000,-), dont la preuve a été donnée au notaire soussigné qui a expressément confirmé et enregistré cette
déclaration.

Cinquième résolution

Suite aux résolutions précédentes, l'Associé Unique a décidé de modifier l'article 6 paragraphe 1 des statuts de la
Société, qui devra désormais être lu comme suit:

"Le capital social est fixé à deux millions d'euros (EUR 2.000.000,-) divisé en deux cents millions (200.000.000) de parts
sociales ayant une valeur nominale d'un euro cent (EUR 0,01) chacune."

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à deux mille six cents euros (EUR 2.600,-).

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du man-
dataire de la comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; à la demande
du même mandataire de la comparante, et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version
anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été établi à Luxembourg, à la date donnée en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par nom,
prénom usuel, état civil et domicile, ce dernier a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Van Raemdonck, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 16 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41937. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €)

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135288/136.

(130164890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Zirkem S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 75.184.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le douze septembre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Michel Barbier de la Serre, ingénieur, demeurant à F-92200 Neuilly-sur-Seine, 189, Boulevard Bineau, (l'"As-
socié Unique"),
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Ici représentée par M. Laurent Barnich, directeur, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 4 septembre 2013.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire

instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter:
- que la société ZIRKEM S.A., ayant son siège social à L-1720 Luxembourg, 6, Rue Heine, a été constituée suivant acte

notarié en date 7 avril 2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 530 du 25 juillet 2000. Les
statuts de la société n'ont pas été modifiés depuis sa constitution, (la «Société»);

- que le capital social de la Société s'élève actuellement à trente et un mille Euros (31.000,- EUR) représenté par trois
cent dix (310) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR), entièrement libérées;

- que Monsieur Michel Barbier de la Serre, précité, étant devenu seul propriétaire de toutes les actions et qu'il déclare
avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

- que l' Associé Unique a décidé de procéder à la dissolution anticipée et immédiate de la Société et de la mettre en
liquidation;

- que l' Associé Unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 6 septembre 2013,
déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

La partie comparante déclare encore que:
- l'activité de la Société a cessé;
- l'Associé Unique est investie de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif

de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 6 septembre 2013 étant seulement
un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;
- décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la Société;
- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les actions et ou du registre des actionnaires;
- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-1720 Luxembourg,

6, Rue Heine.
Toutefois, aucune confusion de patrimoine entre la société dissoute et l'avoir social de, ou remboursement à, l'Associé

Unique ne pourra se faire avant le délai de trente jours (article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales) à compter
de la publication du présent acte et sous réserve qu'aucun créancier de la Société présentement dissoute et liquidée
n'aura exigé la constitution de sûretés.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par ses noms, prénom

usuels, état et demeure, ledit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Barnich, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 16 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41936. Reçu soixante-quinze euros

(75,- €).
Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135794/55.
(130165047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Tuesday Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Springer Science + Business Media Finance S.à.r.l.).

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.
R.C.S. Luxembourg B 93.844.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-ninth of August,
Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette,

THERE APPEARED:
"Tuesday S.A.", a public limited liability company (société anonyme), having its registered office at 1A, Rue Thomas

Edison, L-1445 Strassen, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 89452,
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represented by Nathalie Englebert, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
on 28 August 2013.

Said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary shall stay attached
to the present deed to be filed with the registration authorities.

Who declared and requested the notary to state:

1) That "Tuesday S.A.", prenamed, is the sole shareholder of "Springer Science + Business Media Finance S.à r.l." a
private limited liability company ("société à responsabilité limitée") with registered office at in L-1445 Strassen, 1A Rue
Thomas Edison and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 93844,
incorporated by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary public residing in Luxembourg on 2 May 2003, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 738 of 11 July 2003. The articles of association of the Company
have been amended several times, most recently by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary public residing in Luxembourg
on 29 June 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1972 of 13 September 2007
(the "Company").

2) That the capital of the Company is fixed at two hundred and thirty thousand five hundred Euro (EUR 230,500)
divided into nine thousand two hundred and twenty (9,220) shares of twenty-five Euro (EUR 25) each.

3) After this had been set forth, the above named sole shareholder representing the whole corporate capital, has
decided to hold an extraordinary general meeting and to take unanimously the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to change the name of the Company from "Springer Science + Business Media Finance
S.à r.l." to "Tuesday Finance S.à r.l.".

Second resolution

The sole shareholder resolves to amend the second paragraph of article 1 of the articles of association of the Company
to read as follows:

"The Company will exist under the corporate name of "Tuesday Finance S.à r.l.".

Third resolution

The sole shareholder resolves to transfer the registered office of the Company from 1A, Rue Thomas Edison, L-1445
Strassen to 23, Rue Aldringen, L-1118 Luxembourg.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the sole shareholder decides to amend the first paragraph of article 3
of the articles of association of the Company to read as follows:

"The registered office of the Company is established in Luxembourg-City."

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

There being no further business before the meeting, the same was adjourned thereupon.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by name, surname, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary, the present deed.

Follows the french version

L'an deux mille treize, le vingt-neuf août

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A COMPARU:

"Tuesday S.A.", société anonyme, dont le siège social est à 1A Rue Thomas Edison, L-1445 Strassen, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 89452,

représentée par Nathalie Englebert, employée privée, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée le 28 août 2013.

Laquelle procuration sera signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire soussigné, et restera
annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.
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A déclaré et prié le notaire d'acter:

1) Que «Tuesday S.A.», préqualifiée, est le seul associé de "Springer Science + Business Media Finance S.à r.l.", une
société à responsabilité limitée ayant son siège social à 1A, Rue Thomas Edison, L-1445 Strassen, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 93844, constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire
de résidence à Luxembourg le 02 mai 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 738 du
11 juillet 2003. Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par un acte de Maître Joseph
Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg le 29 juin 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1972 du 13 septembre 2007 (la "Société").

2) Que le capital social de la Société est fixé à deux cent trente mille cinq cent Euros (EUR 230.500) divisé en neuf
mille deux cent vingt (9.220) parts sociales de vingt cinq Euros (EUR 25) chacune.

3) Après ce qui a été exposé, l'associé unique nommé ci-dessus, représentant la totalité du capital social, a décidé de
tenir une assemblée générale extraordinaire et de prendre à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de changer la dénomination de la Société "Springer Science + Business Media Finance S.à r.l."
à "Tuesday Finance S.à r.l.".

Deuxième résolution

L'associé unique décide de modifier le deuxième paragraphe de l'article 1 des statuts de la Société pour lui donner la
teneur suivante:

«La Société a comme dénomination "Tuesday Finance S.à r.l.""

Troisième résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de la Société du 1A, Rue Thomas Edison, L-1445 Strassen au 23,
Rue Aldringen, L-1118 Luxembourg.

Quatrième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier le premier paragraphe de l'article 3
des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

«Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville.»

Dépenses

Le montant des frais, dépenses, rémunération ou charges sous quelques formes que ce soit, qui incombe à la société
en raison du présent acte, s'élèvent approximativement à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Rien d'autre étant à l'ordre du jour, l'assemblée est close.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande de la même comparante et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Et après lecture faite à la comparante, connue du notaire instrumentaire par son nom, prénom usuel, état et demeure,
elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Englebert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 02 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11351. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013135676/106.

(130164782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

H.D.S. Distribution, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8832 Rombach, 18, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 180.387.

STATUTS

L'an deux mille treize, le seize septembre.

Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,
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Ont comparu:

1) Madame Séverine DARTOIS, employée, née le 19 mars 1981 à Bastogne, demeurant à B-5574 Pondrome, 2, rue
du Herdier;

2) Monsieur Henry STEEVE, chauffeur-livreur, né le 12 mars 1975 à Namur, demeurant à B-5574 Pondrome, 2, rue
du Herdier;

lesquels comparants ont arrêté comme suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils ont décidé de
constituer:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de " H.D.S. DISTRIBUTION."

Art. 2. Le siège social de la société est établi à Rombach; il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché
de Luxembourg par simple décision du ou des associés.

Art. 3. La société a pour objet le transport de marchandises et la messagerie ainsi que toutes opérations se rapportant
directement ou indirectement à cet objet social ou de nature à en faciliter la réalisation.

La société peut également s'intéresser par voie d'apport ou de participation, de cession ou de fusion à toutes autres
sociétés ou entreprises similaires susceptibles de favoriser directement ou indirectement le développement de ses affaires.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée.

En cas de pluralité d'associés, chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de
six (6) mois à donner par lettre recommandée à son ou ses co-associés.

Le ou les associés restants auront un droit de préférence pour le rachat des parts de l'associé sortant.

Les valeurs de l'actif net du bilan serviront de base pour la détermination en valeur des parts à céder. En cas de
désaccord sur la valeur des parts à céder, celle-ci sera déterminée par un expert à désigner par le président du Tribunal
d'Arrondissement compétent.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Le premier
exercice commence au jour de la constitution de la société et finit le 31 décembre 2013.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500.-) divisé en cent
(100) parts sociales de cent vingt-cinq euros (EUR 125.-) chacune.

Ces parts ont été souscrites comme suit:
Madame Séverine DARTOIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 parts
Monsieur Henry STEEVE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 parts
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq
cents euros (12.500,- €) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Art. 7. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée
générale qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions. Les gérants peuvent déléguer la gestion journalière
à des non-gérants appelés directeurs.

Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions de la loi.

Art. 8. En cas de pluralité d'associés, aucun des associés ne pourra céder ses droits à un tiers sans le consentement
unanime de ses co-associés. Entre associés, les parts sociales sont librement cessibles.

Art. 9. Chaque année, au trente et un décembre, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la société.

Le bénéfice net, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- 5% pour la constitution d'un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales;

- le solde reste à la libre disposition du ou des associés.

En cas de distribution, le solde bénéficiaire sera attribué aux associés au prorata de leur participation au capital social.

Art. 10. Le décès ou la faillite de l'un ou de plusieurs des associés n'entraînera pas la dissolution de la société; les
héritiers, légataires et ayants-cause de l'associé décédé ou failli n'auront pas le droit de faire apposer des scellés sur les
biens et valeurs de la société; pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans le dernier
bilan social.

Art. 11. Pour tous les points non expressément prévus aux présentes, la comparante se réfère aux dispositions légales
en vigueur.
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Frais

Les frais mis à charge de la société à raison de sa constitution sont évalués à la somme de huit cent euros (EUR 800,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et de suite, les comparants sus-nommés, représentant l'intégralité du capital social de la société, se sont constitués en
assemblée générale extra-ordinaire et ont pris les résolutions suivantes:

1. L'adresse de la société est fixée à L-8832 Rombach, 18, route de Bigonville.

2. Est nommée gérant de la société Madame Séverine DARTOIS, prénommée.

3. Le gérant est habilité à engager en toutes circonstances la société par sa signature unique;

4. Le mandat ainsi conféré reste valable jusqu'à décision contraire de l'assemblée générale.

Rien d'autre n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Séverine DARTOIS, Henry STEEVE, Pierre PROBST.

Enregistré à Diekirch, Le 18 septembre 2013. Relation: DIE/2013/11360. Reçu soixante-quinze euros 75,00€

Le Receveur pd. (signé): Recken.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de publication au Mémorial.

Ettelbruck, le 27 septembre 2013.

Référence de publication: 2013136144/79.

(130165690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Yachteamo, Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 150.575.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136514/9.

(130165692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Zetland, Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 140.688.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013136519/9.

(130165968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

W2007 Parallel Vernal S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 130.261.

Constituée par devant Me Paul Frieders, Notaire de résidence à Luxembourg, en date du 20 juin 2007, acte publié au
Mémorial C no 1949

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

W2007 Parallel Vernal S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2013136511/15.

(130165447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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